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Avant-propos

Cela fait maintenant plus de six ans qu’existe le rapport du médiateur de l’éduca-
tion nationale. Ce document, à la fois outil d’amélioration par l’administration de son
fonctionnement et moyen d’information pour les usagers et les personnels, a acquis une
certaine maturité.

Ce rapport annuel et ses recommandations ont pour vocation de stimuler la
réflexion des responsables de l’institution et de ses partenaires et de les inviter à opérer les
changements indispensables à l’amélioration des pratiques administratives et des rela-
tions entre les parties prenantes.

Cet impact est-il réellement obtenu et la prise de conscience, qui est parfois cons-
tatée au niveau ministériel, a-t-elle des prolongements sur le terrain, dans les services
déconcentrés et les établissements ? Les comportements sont-ils modifiés en profondeur
et une fois stigmatisés est-on sûr qu’ils ne sont plus appelés à se reproduire ?

C’est là une préoccupation importante de l’ensemble des médiateurs, lesquels
s’efforcent d’organiser un suivi de la mise en œuvre des recommandations qu’ils émettent
chaque année, mise en œuvre qui s’étale parfois sur plusieurs années.

À cette occasion, ils sont amenés à constater que si la plupart des dysfonctionne-
ments dénoncés ont tendance à ne pas se reproduire, les comportements et l’état d’esprit
qui leur ont permis d’apparaître sont très difficiles à éradiquer. L’expérience montre en
effet que, dans ce domaine, l’évolution des esprits est longue et qu’il faut sans cesse rappe-
ler à l’administration l’intérêt et la nécessité d’une gestion plus humaine des personnes et
de leurs différends avec l’institution. Les premiers résultats de l’enquête appelée « Baro-
mètre de satisfaction » 1, qui a été effectuée au cours de l’année 2005 montre, s’il en était
besoin, que beaucoup reste encore à faire. Comme l’éducation en général, la médiation est
aussi l’art de la répétition car elle doit rappeler sans cesse aux décideurs qu’ils sont au ser-
vice du public.

• C’est ainsi que, cette année encore, les médiateurs ont dû traiter un nombre très
important de réclamations motivées par des dysfonctionnements d’origines très diverses,
tant dans le secteur scolaire que dans le secteur universitaire. Dans ce dernier, le respect
de la réglementation par l’institution est une obligation qui doit être rappelée.

• Une autre constante de cette année 2005, qui est de loin la plus signalée par
l’ensemble des médiateurs, est l’augmentation sensible des conflits, surtout au sein des
établissements, sans épargner pour autant les services administratifs. Leurs causes sont
multiples et semblent se rattacher, en profondeur, à l’évolution des mentalités. La vie

1- « Pour mieux se connaître – Le “baromètre de satisfaction” des usagers et des personnels dans leurs relations avec
l’éducation nationale » consultable sur le site Internet du médiateur (www.education.gouv.fr/mediateur).



sociale actuelle favorise en effet, chez les usagers, au regard des prestations des services
publics, le développement d’un comportement de « consommateur » et, chez la nouvelle
génération d’élèves, un état d’esprit qui les conduit à accepter beaucoup plus difficile-
ment qu’auparavant l’expression de l’autorité. Pour éviter la naissance de ces conflits et
améliorer les rapports entre partenaires, le guide « Pour un dialogue réussi ensei-
gnant-parent, parent-enseignant » a été élaboré 1 et a fait l’objet d’une très large diffu-
sion. Par ailleurs, dans la gestion administrative et le pilotage des établissements, le
développement des pratiques managériales au sein de structures habituées jusque-là à
une administration plus classique génère des conflits de personnes que le médiateur est
souvent appelé à résoudre.

• Une autre préoccupation commune à tous les médiateurs réside dans l’insuffi-
sante prise en compte de la différence. Du fait de la gestion par l’institution de grandes
masses de personnels, d’élèves et étudiants, la tentation est grande pour celle-ci d’appli-
quer à tous des procédures uniformes. Cette uniformité de traitement a pour elle l’avan-
tage de l’efficacité et de l’économie et pour inconvénient le rejet des situations
particulières, qu’elles soient ou non humainement défendables. L’institution se doit de
prendre en compte, pour des raisons d’équité, les contraintes de nature familiale, de santé
ou liées à un handicap, qui affectent la situation des personnels et des usagers. Ces cas par-
ticuliers ne représentent qu’une infime partie des demandes traitées et ne peuvent donc
affecter profondément les procédures mises en œuvre dans des domaines aussi divers que
les mutations, l’organisation des examens et concours ou l’inscription dans les établisse-
ments scolaires.

• Enfin, il faut signaler l’importance prise par le volume toujours plus grand des
demandes d’informations et de renseignements de diverses natures, qui sont adressées
aux médiateurs. Ce sont toutes ces questions que l’on pose au médiateur parce qu’on n’ose
pas les poser dans l’établissement ou « aller dans les bureaux ». Combien d’accompagna-
teurs sont nécessaires dans un déplacement ? Où s’adresser pour l’orientation de mon
fils ? Les classes de neige sont-elles obligatoires ? Pour un enseignant, quelle démarche
entreprendre pour changer de métier ? Que faire pour remettre en cause la décision d’un
jury d’examen (question récurrente) ? Peut-on obliger un élève à redoubler la classe de
première ? Que faire pour être inscrit sur la liste d’aptitude à l’agrégation ? Est-il normal
d’attendre quinze jours pour obtenir de l’école un certificat de radiation ? Quelles sont
les différentes possibilités pour un étudiant étranger d’accéder à l’internat en pharmacie
en France ? etc. Cette liste des questions n’est pas exhaustive... L’expérience permet de
répondre rapidement à la plupart de ces interrogations, mais quelquefois des recherches
sont nécessaires. Si ces questions ne sont pas toujours comptabilisées dans leurs saisines,
car ils ne les considèrent pas comme relevant de leur compétence, les médiateurs s’effor-
cent néanmoins de toujours leur donner une réponse ou d’indiquer aux intéressés les
coordonnées de l’interlocuteur compétent. Ces demandes posent le problème plus géné-
ral de l’existence d’un besoin d’information et d’assistance, non satisfait par
l’administration.

10

1- « Pour un dialogue réussi enseignant-parent, parent-enseignant » consultable sur le site Internet du médiateur
(www.education.gouv.fr/mediateur).
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C’est autour de ces principaux thèmes que sont regroupés les observations et les cas
jugés pertinents relevés au cours de l’année 2005.

Au-delà de ce compte rendu des affaires traitées, ce miroir de l’activité qu’est le rap-
port annuel, comporte également un état du fonctionnement général du dispositif des
médiateurs en 2005 ainsi que les suites données aux précédentes recommandations. Dans
ce cadre et comme les années précédentes, le témoignage de personnalités du terrain
viendra illustrer l’articulation entre l’activité des médiateurs et l’action administrative.

Enfin, ce rapport ne serait pas complet s’il ne comportait pas les recommandations
suscitées par les cas traités.

Je terminerai cette introduction en rappelant au lecteur de ce rapport que les dys-
fonctionnements dénoncés dans ces pages ne concernent, fort heureusement, qu’une très
faible partie de l’activité du ministère chargé de l’éducation nationale. Dans la grande
majorité des cas, l’activité de l’administration ne génère aucun conflit et se déroule dans
des conditions satisfaisantes pour la grande masse des usagers et des personnels. Cepen-
dant, cela n’enlève rien au fait que celui ou celle qui se trouve confronté à un dysfonction-
nement du système, peut voir ses conditions d’existence ou la scolarité de ses enfants
bouleversées et éprouver de, ce fait, un sentiment profond d’injustice. Ce n’est pas une
consolation pour eux de savoir que leur cas est marginal.

Par ailleurs, si le nombre de cas traités est infime devant le grand nombre de déci-
sions prises par l’institution, l’impact des problèmes réglés même après l’intervention du
médiateur, est considérable tant sur l’image de celle-ci auprès des usagers que sur la
confiance qu’ils portent à son action ou sur la détermination des décideurs à améliorer
dans un sens toujours plus humain la gestion du système. C’est une des raisons qui expli-
quent la forte motivation qui anime l’ensemble des médiateurs.

Jean-Marie Jutant
médiateur de l’éducation nationale
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Chapitre premier

Un accroissement
des situations conflictuelles,
signe d’une écoute défaillante

Il apparaît clairement au travers des cas traités par les médiateurs, que le nombre de
conflits au sein du système éducatif et, en particulier dans les établissements scolaires,
s’accroît. Les médiateurs sont de plus en plus sollicités pour faciliter leur règlement. Ces
conflits opposent des usagers aux personnels (enseignants, chefs d’établissement, conseil-
lers principaux d’éducation) des établissements scolaires ; ces conflits peuvent également
se produire au sein même d’équipes d’établissements. Les cas développés ci-après montrent
à la fois la variété mais aussi la grande banalité des causes de ces conflits.

Conflits entre usagers et l’institution scolaire
Il arrive ainsi que le conflit relationnel ait pour origine un dysfonctionnement de

l’institution et que l’usager soit contraint à utiliser des moyens disproportionnés par rap-
port aux faits pour obtenir d’être entendu.

C’est par exemple, le cas d’une mère de famille dont l’enfant est bon élève mais également« dif-
ficile » au sens où il a besoin d’être reconnu devant ses camarades et rassuré en permanence sur ses
compétences. C’est ainsi qu’il a parfois en classe un comportement gênant et provocateur. La maman
en est consciente et l’institutrice en a été avertie. La communication entre les deux adultes semblait alors
s’établir assez facilement.
Peu après son retour d’un stage de formation, au cours duquel l’enfant avait été pris en charge par son
remplaçant, l’institutrice avait constaté que le garçon avait des difficultés à se réadapter. Elle pen-
sait qu’avec un peu de temps, un équilibre serait retrouvé. Mais, un jour, exaspérée par son comporte-
ment d’opposition et de provocation, elle l’a bousculé et l’élève a heurté le bord d’un bureau. Personne
n’a averti la maman de cet incident qu’elle a appris incidemment en venant chercher son fils.
Demandant un rendez-vous à la directrice de l’école elle ne l’a pas obtenu immédiatement. Elle a écrit
aux autorités académiques, lesquelles n’ont pas donné de réponse qui aurait pu témoigner d’une prise
en considération de la situation. Seul l’inspecteur de l’éducation nationale a accédé très rapidement à
sa demande en acceptant de changer son fils de classe. Du fait de ces incompréhensions multiples, des
maladresses dans les relations et, peut-être, d’une susceptibilité particulière de la mère, celle-ci a eu
l’impression de n’être ni entendue, ni considérée. Elle a porté plainte afin d’être entendue.

Le médiateur ayant été saisi par la mère, son intervention a été acceptée par les par-
ties et conduite directement dans l’école. Elle a abouti notamment au retrait de la



plainte, l’engagement de la directrice en faveur d’un suivi pédagogique de l’élève jusqu’à
la fin de l’année afin de préparer son entrée au collège et l’admonestation de l’institutrice.

Souvent, le conflit génère la crainte chez l’usager de représailles sur son enfant
de la part de l’enseignant ou/et du chef d’établissement avec lequel il est en conflit. C’est
pourquoi des parents d’élèves qui saisissent le médiateur insistent sur le fait que leur
démarche doit rester confidentielle. Cette crainte est parfois fondée comme le montre
l’exemple suivant.

Un élève et ses parents souhaitent une affectation tout à fait particulière en classe de première :
techniques de la musique et de la danse, enseignement délivré dans un lycée du département voisin.
Une place est disponible dans cet établissement, les parents effectuent toutes les démarches nécessaires
mais l’admission n’est acceptée que pour la classe de seconde. La famille s’adresse au médiateur pour
lui faire part de son incompréhension et lui envoie toutes les pièces du dossier. Après contact avec l’ins-
pecteur d’académie, il s’avère que l’avis du conseil de classe ne figure pas dans le dossier et qu’y figure
uniquement l’attestation du proviseur du lycée où est scolarisé l’élève, laquelle mentionne que l’élève
était inscrit en seconde dans son établissement et que les parents n’ont pas contesté la décision du
conseil de classe. Mauvaise foi évidente du chef d’établissement suite à un incident qui l’avait opposé
aux parents, dossier incomplet transmis à l’inspecteur d’académie, deux éléments qui ont entraîné la
décision d’une affectation en seconde.

Le médiateur a envoyé la pièce manquante, ce qui a permis à l’inspecteur d’aca-
démie d’affecter l’élève en première.

Le cas suivant montre qu’un conflit peut se développer alors que le problème aurait
dû être réglé rapidement.

Une mère de famille se plaint, à juste titre, de n’avoir pu obtenir de l’administration du col-
lège de son enfant, le remboursement de 240 euros représentant le prix du billet de train en règlement
d’un séjour de classe à l’étranger. Enquête faite, le renoncement au séjour a été justifié par la

16

Ces cas de conflit parents-enseignants mettent en lumière trois types de difficultés :
– la difficulté des relations entre les enseignants et les parents : méfiance et défiance des
parents envers l’institution dont les personnels ne prennent pas suffisamment le temps de les
écouter et de leur donner des explications, ce qui entraîne parfois des réactions disproportion-
nées comme le recours au juge. Le guide « Pour un dialogue réussi parent-enseignant, ensei-
gnant-parent », élaboré par le médiateur de l’éducation nationale, peut être un outil de
nature à rendre cette communication plus apaisée et plus constructive ;
– l’insuffisante prise en compte par certaines équipes pédagogiques, des changements de men-
talité des usagers et de la nécessité d’une vigilance accrue devant la nouvelle génération
d’élèves ;
– la crainte de certains parents de susciter des représailles sur leur enfant en cas de conflit
avec les enseignants et/ou le chef d’établissement, crainte qui les empêche de saisir les intéres-
sés et même de solliciter l’intervention du médiateur. D’ailleurs, certains saisissent le média-
teur pour demander conseils sans oser donner leur identité.
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situation particulière de l’enfant, d’origine étrangère, qui n’a pu obtenir en temps utile une pièce
d’état civil réclamée au moment de l’organisation du séjour, plusieurs mois auparavant. La maman
avait prévenu le chef d’établissement et le refus du remboursement fut justifié par le caractère collectif
du billet. Après 18 mois de démarches infructueuses et d’une fin de non-recevoir persistante, la
maman saisit le médiateur académique. Le problème se réglera en utilisant le fonds social collégien.

En procédant à ce règlement dés le début de cette affaire, on aurait fait l’économie
d’un conflit bien inutile.

Il arrive aussi que le médiateur soit saisi de plaintes collectives de parents sur le
manque d’implication d’un enseignant et l’inaction de sa hiérarchie face à cette
situation.

C’est le cas de l’exemple suivant dans lequel un médiateur est saisi par une association de
parents d’élèves, lassée de se plaindre depuis plusieurs années de l’attitude et de l’inefficacité d’une
professeure de collège. Le chef d’établissement, consulté, confirme les difficultés signalées par les
parents et avoue son impuissance face à ce problème. Après enquête auprès des services rectoraux, le
médiateur acquiert le sentiment que le problème est bien connu mais qu’aucune initiative sérieuse n’a
été engagée et cela depuis plusieurs années.
Finalement, l’inspecteur « établissements et vie scolaire » du secteur prend le problème en charge et,
après une réunion avec le médiateur à laquelle participe le chef d’établissement, la professeure est
admonestée, un contrat précis est passé avec elle, qu’elle semble respecter depuis.

Cette expérience montre que le fait, pour des responsables, de laisser traîner ce
genre de situation est porteur de conflit et met inutilement en péril l’image de l’institu-
tion auprès du public. Il semble qu’un peu de courage, de sens des responsabilités et de
rapidité de réaction pourraient permettre d’éviter ces manifestations de grogne et d’aga-
cement de la part de parents qui ont le sentiment de ne pas être écoutés. Il faut rappeler, à
cette occasion, le rôle essentiel du chef d’établissement auquel revient la mission d’assu-
rer le bon fonctionnement du service.

En matière de discipline des élèves, le conflit s’envenime souvent rapidement et
peut prendre alors une dimension exagérée. Le cas suivant est révélateur de certaines atti-
tudes dans ce domaine.

Une élève de collège est sanctionnée pour une raison qu’elle conteste. Le père demande à rencon-
trer le chef d’établissement et il est reçu par le conseiller principal d’éducation. Le désaccord persiste, le
ton monte sans doute et selon le père, le chef d’établissement, qui s’est introduit dans la discussion, lui
signifie « qu’il n’a qu’à retirer son enfant du collège ». Cette affaire, sans véritable gravité, dégé-
nère en « pugilat » verbal.

Il importe peu de savoir, dans une telle affaire, qui avait tort ou raison, mais il est
nécessaire de rappeler qu’en cas de sanction, les parents ont le droit de demander des
explications et si les responsables gardent leur sang froid et la distance nécessaire, on peut
raisonnablement penser que ce genre de problème ne devrait pas dégénérer.

À l’inverse, il faut bien constater qu’il n’est pas toujours possible de dialoguer avec
certaines familles lorsqu’elles considèrent avoir tous les droits. Ce fut le cas pour un
médiateur dans une affaire concernant un choix d’option.



Pour des raisons claires et objectives qui sont parfaitement expliquées à la famille, un élève de
seconde ne peut obtenir sa première option. Malgré toutes les explications fournies, le père persiste à ne
pas comprendre le problème et le médiateur est obligé de rompre la discussion qui s’avère absolument
impossible.

Conflits entre personnels et responsables
des établissements

L’intervention des médiateurs est également fréquemment sollicitée dans des
conflits entre personnels et responsables au sein des établissements scolaires.

Les conflits entre professeurs et chefs d’établissement ou entre agents et leur hié-
rarchie, sont souvent de nature complexe et demandent pour être résolus le concours des
autorités et des services académiques. Le nombre de ces conflits est en augmentation, ce
qui témoigne de l’accroissement des tensions dans certains établissements. Parmi les
causes de conflit, le type de « management » adopté par certains chefs d’établissements
et par certains gestionnaires, au nom de l’efficacité, peut être source de conflits et de
stress. Certaines personnes n’y résistent pas et se trouvent en grande détresse ou tombent
malades. La limite entre un « management musclé » et le harcèlement moral devient
floue et il peut arriver que l’on passe insensiblement et inconsciemment de l’un à l’autre.
Il semble que les personnels d’encadrement soient peu sensibilisés à ce problème. Il est
heureux que l’immense majorité d’entre eux, par leurs qualités humaines, savent conju-
guer efficacité et respect des personnes.

Les conflits entre chefs d’établissement et personnels peuvent être envenimés par le
non-respect des droits des intéressés.

C’est le cas, par exemple, d’un professeur de lycée professionnel qui est accusé par l’équipe de
direction, de graves injures à l’encontre de ses élèves. Le professeur a fait l’objet d’une sanction après
une enquête auprès des élèves et le recueil de leurs témoignages. Malheureusement, le rapport adressé
par le chef d’établissement au recteur ne lui a jamais été communiqué. Il ne l’a jamais vu et n’a donc
pas pu y apporter ses remarques voire ses arguments. Arguant de sa totale innocence, il demande à être
traduit en conseil de discipline pour pouvoir se défendre, mais cela lui est refusé, ce que ne s’explique
pas le médiateur saisi. Ce dernier transmet donc le dossier au recteur, afin qu’il tranche personnelle-
ment le litige.

Cette affaire est très révélatrice du comportement de certains responsables qui sem-
blent délibérément ignorer les droits des personnels. Des médiateurs reçoivent ainsi,
tous les ans, plusieurs plaintes de ce type et il serait peut-être opportun de faire un rappel
des principes de bonne gestion des ressources humaines aux responsables des
établissements.

Le médiateur suit de près l’élaboration de la circulaire relative au harcèlement
moral au travail. Un tel outil devrait figurer en bonne place dans un document traitant de
la déontologie à l’éducation nationale.

18
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De même, un chef d’établissement ne doit pas laisser à des enseignants des tâches
qui ne leur incombent pas, comme le montre l’exemple suivant.

Un professeur saisit le médiateur car il s’estime « brimé » par les collègues de sa discipline,
qui sont chargés par le chef d’établissement de procéder à la répartition des charges de chacun (pra-
tique qui peut sembler surprenante).

Dans une affaire de ce type, il est difficile d’intervenir car l’intervention risque de
créer un conflit très grave entre enseignants. Le médiateur s’est contenté, au cours d’un
très long entretien téléphonique, de lui donner des conseils de modération et d’appel au
chef d’établissement dont c’est la responsabilité de répartir les charges. Pour le moment,
alors même que ce professeur sait que le médiateur reste à sa disposition pour l’aider, il ne
s’est plus manifesté.

Ce type de conflit est malheureusement relativement fréquent mais ne peut être
réglé que par le chef d’établissement.
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Chapitre deuxième

Une gestion administrative
encore perfectible

Malgré de notables progrès dans le sens d’une plus grande transparence dans la
motivation des décisions, l’effort à faire en faveur d’une gestion administrative plus res-
pectueuse des individus et de leurs droits, reste toujours d’actualité. C’est ainsi que cette
année encore, on retrouve les problèmes habituels de communication entre l’administra-
tion et ses interlocuteurs comme l’absence de réponse aux courriers envoyés, ou le refus de
prise en compte d’une demande en faisant savoir à l’intéressé que son problème n’est pas
urgent et que l’administration le traitera quand elle aura le temps, ou la motivation
imprécise des refus dans le souci de ne pas engager l’administration, notamment en se
cachant derrière l’intérêt du service et en donnant simplement les références du texte
appliqué, ou encore les réponses incomplètes et/ou incorrectes aux demandes de rensei-
gnements. S’ajoute également dans le secteur universitaire, la tentation de s’affranchir
des règles applicables, qui accrédite le sentiment que certaines universités fonctionnent
comme des zones de non-droit.

Les exemples ci-après illustrent l’importance pour l’administration de se montrer
vigilante dans ses rapports tant avec les usagers qu’avec ses personnels.

Dans le secteur scolaire, s’agissant
des élèves

L’orientation des élèves
Une forme classique de dysfonctionnement administratif est de faire dépendre une

orientation plus de la stratégie des services gestionnaires que des vœux des principaux
intéressés. En effet, si les difficultés de gestion des moyens de l’académie impliquent la
fixation d’un nombre d’élèves minimum pour l’ouverture d’une section ou d’une option,
cela ne doit pas se traduire pour autant par une orientation forcée. L’exemple suivant
illustre ce propos.

Un lycée polyvalent obtient du rectorat, la promesse de l’ouverture d’une classe de première
d’adaptation. Un travail de repérage des élèves susceptibles d’intégrer cette classe est entrepris par les
équipes pédagogiques en relation avec les familles. Au mois de juin, à l’issue de la commission d’affecta-
tion, l’inspecteur de l’orientation constate que onze élèves seulement ont émis le vœu d’intégrer cette classe.
Or, le seuil d’ouverture est fixé à quinze et le rectorat refusera d’ouvrir si ce nombre n’est pas atteint. On
donne une heure au chef d’établissement pour recruter les quatre élèves manquants. Celui-ci prend la



liste des élèves repérés et essaie de contacter les familles pour obtenir leur accord. Il peut en joindre certai-
nes et pas toutes mais, au bout d’une heure, il donne les noms des quatre élèves supplémentaires et obtient
l’ouverture. C’est alors qu’à la mi-juin, une famille s’étonne de l’avis d’affectation de son fils qu’elle
vient de recevoir. En effet, celui-ci souhaite poursuivre ses études en baccalauréat professionnel et la
famille avait maintenu ce vœu malgré la proposition qui lui avait été faite d’une possible intégration en
première d’adaptation. Après une seconde générale où il avait été en situation d’échec, l’adolescent avait
intégré une seconde professionnelle où l’enseignement, mieux adapté à ses aptitudes, lui avait plu et où il
réussissait fort bien. Il souhaitait donc poursuivre dans cette direction ; or il est affecté en première
d’adaptation. Les parents saisissent le médiateur académique qui obtient un réexamen des affectations
prévues et une solution est trouvée par inversion de l’affectation du jeune homme et d’un de ses camarades
qui souhaitait intégrer une première d’adaptation et qui avait été affecté en baccalauréat.

Il est évident que le temps trop court imparti au chef d’établissement pour régler le
problème n’avait pas permis à celui-ci de s’entourer de toutes les garanties nécessaires.
On peut s’interroger sur cette notion d’urgence quand il s’agit d’une ouverture de classe.

C’est parfois d’un déficit d’information que naît le différend avec l’usager.

C’est le cas du refus opposé à la demande des parents tendant à l’inscription de leur fils en 6e en
classe bilingue espagnol. Ce refus n’avait pas été justifié de façon précise, ce qui a laissé place à toutes
les hypothèses, lorsque après la rentrée, deux autres élèves ont été recrutés et pas l’enfant en cause. Aux
dires de la mère, l’établissement avait donné peu d’informations au moment où le refus a été prononcé.
Or, le médiateur académique, après avoir pris contact avec le principal du collège et avec l’inspecteur
pédagogique régional d’espagnol, a pu constater que le travail avait été fait avec beaucoup de
rigueur. Des critères bien déterminés avaient été définis, tous les dossiers avaient été examinés avec
soin et, afin de ne pas fermer définitivement les portes de ce cursus aux élèves non retenus en classe
bilingue, un atelier d’espagnol avait été ouvert leur permettant de pratiquer cette langue. Le média-
teur a alors adressé un courrier aux parents pour les rassurer sur le sérieux et le bien-fondé de la déci-
sion prise et leur conseillant d’inscrire leur fils à l’atelier d’espagnol.

Cet exemple montre la défiance des parents envers l’institution, défiance qui pourrait
sinon être supprimée, du moins bien atténuée par une écoute des soucis et préoccupations des
parents et par une présentation claire des critères retenus tout en prodiguant quelques
conseils susceptibles de les rassurer. Le médiateur n’a pas fait autre chose.

L’affectation des élèves
Certains élèves ne sont pas affectés au moment des vacances estivales. Ils n’ont

aucune information et leurs parents restent ainsi dans l’incertitude pendant les vacances
scolaires. Lorsqu’ils appellent l’établissement d’accueil ou l’établissement d’origine, un
répondeur les invite à rappeler quelques jours avant la rentrée !

Les stages des élèves
Il est fréquent que, sous couvert de responsabilisation, les professeurs de lycée pro-

fessionnel demandent à leurs élèves de rechercher eux-mêmes un employeur qui accepte-
rait de les recevoir en stage professionnel. Une telle pratique peut se comprendre et
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présente des vertus éducatives. Elle doit cependant être mise en œuvre avec discerne-
ment. En effet, lorsqu’on habite un secteur rural profond et qu’on est une fille, il peut être
parfois plus difficile d’obtenir satisfaction. Les élèves sont inégaux devant une telle situa-
tion ; certains doivent être aidés.

Ce ne fut pas le cas d’une jeune fille qui n’a rien obtenu et est restée chez elle, compromettant
ainsi son avenir professionnel. Dans l’établissement, on regrette bien sûr cet état de fait mais on ne
bouge que lorsque le médiateur s’en inquiète à la demande de la famille. Il n’a fallu que quelques
jours pour que cette élève se voit proposer un stage.

Si dans ce cas l’issue reste heureuse, le problème reste entier.

Les élèves et les examens

Comme chaque année, le domaine des examens a apporté aux médiateurs, en 2005,
son lot habituel de réclamations. Celles-ci ne diffèrent pas, pour l’essentiel, de situations
déjà décrites dans les précédents rapports. Elles concernent la plupart du temps des
demandes de vérification du processus de notation lorsque le candidat a échoué de peu à
son examen. On constate également des dysfonctionnements, déjà signalés auparavant,
dans la mise en œuvre de la procédure disciplinaire en cas de fraude à l’examen du bac-
calauréat. La lenteur de cette procédure fait que la commission disciplinaire rend son
verdict plus de deux mois après la rentrée scolaire rendant difficile toute inscription ou
réinscription dans un établissement scolaire ou une université.

En dehors de ces cas, certains médiateurs ont été sensibilisés aux difficultés qu’ont
rencontrées, lors de leur inscription aux examens, les candidats qui relèvent d’une for-
mation en alternance.

Une candidate s’est ainsi vu refuser son inscription au brevet d’enseignement professionnel
qu’elle préparait dans le cadre d’un processus d’alternance avec une chambre des métiers au motif que
son activité professionnelle n’était pas formalisée par un contrat de travail. Une meilleure coordina-
tion avec les chambres des métiers aurait été souhaitable.

Les élèves et les sanctions disciplinaires

En matière disciplinaire, il arrive parfois que les parents de certains élèves dans des
établissements publics du second degré (collèges et lycées) contestent, souvent avec
vigueur, les conditions dans lesquelles sont prononcées des exclusions temporaires ou
définitives sans que les procédures réglementaires aient été totalement mises en œuvre
et, parfois, sans que l’autorité de tutelle ait répondu à leur saisine. L’absence de dialogue
préalable avec la famille est alors dénoncée ainsi que la soudaineté de la décision qui rend
impossible toute argumentation en défense. Cet état de fait, même s’il est rare dans les éta-
blissements privés sous contrat, peut y prendre un tour très conflictuel en raison de
l’attitude de certains chefs d’établissement qui décident d’exclure définitivement l’élève
sans réunion d’un conseil de discipline.



Ces mêmes parents d’enfants affectés auparavant dans l’enseignement privé éprou-
vent souvent de réelles difficultés à obtenir l’inscription de leur enfant dans l’enseigne-
ment public.

Dans le secteur universitaire, s’agissant
des étudiants

Saisis par des usagers, les médiateurs constatent que certaines universités fonction-
nent comme des zones de non-droit.

C’est le cas dans l’affaire suivante qui concerne le problème toujours épineux des
droits d’inscription dans les universités.

Le père d’une étudiante requiert le médiateur académique au sujet de la contribution sportive
demandée à sa fille lors de chaque inscription universitaire. Il conteste depuis déjà plusieurs années,
l’obligation qui lui est faite de payer un droit sportif. Devant l’intransigeance de l’université, le père
a questionné à deux reprises la direction des enseignements supérieurs au ministère qui, à chaque fois,
lui a confirmé le caractère facultatif de cette contribution. L’étudiant ne souhaitant pas bénéficier des
activités sportives organisées par l’établissement n’a donc pas l’obligation d’acquitter de frais à ce
titre. S’étant adressé au président de l’université, celui-ci rejette sa demande en s’appuyant sur la
décision du conseil d’administration fixant le montant des droits à payer par les étudiants. Le père
sollicite alors l’aide du médiateur académique lequel conteste auprès du secrétaire général de l’uni-
versité la décision du conseil d’administration rendant obligatoire ce droit et reçoit finalement une
réponse du président dans laquelle il accepte de rembourser la contribution des dernières années.

On connaît l’importance pour le fonctionnement des universités des ressources que
leur procurent les droits d’inscription, mais il n’est pas pour autant équitable d’exiger de
ceux qui ne pratiquent aucune activité sportive, de verser une contribution au titre de ces
activités. Pour éviter toute confusion en ce domaine, il serait utile de bien préciser sur les
formulaires d’inscription ce qui relève de l’obligatoire et du facultatif dans la perception
des droits.

Un autre cas de blocage dommageable pour l’usager réside dans la difficulté impor-
tante rencontrée par tout étudiant pour s’inscrire dans une université s’il n’est pas un
bachelier de l’année.

C’est ainsi qu’un étudiant contacte la secrétaire du Master 2, communication politique et
publique d’une université au mois de mai 2005. Celle-ci lui indique qu’il ne peut être retenu qu’en
Master 1, ce qu’il accepte sans confirmer par écrit car elle lui indique que cela est inutile, sa demande
initiale étant suffisante.

À la mi-juin, la secrétaire lui téléphone pour lui annoncer que le responsable du Master ne
donne pas son accord car il n’a pas confirmé par écrit sa demande de Master 1. Contacté par le
médiateur, le responsable refuse de revenir sur sa décision. Or, selon les services de la chancellerie, les
inscriptions en cours de scolarité ne relèvent évidemment pas de la procédure d’inscription informatisée
mais dépendent exclusivement du bon vouloir des universités. À moins de convaincre le responsable
pédagogique, les candidats ne disposent d’aucune voie de recours.
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Dans une autre espèce, c’est la réglementation des examens et des partiels qui est en
cause.

C’est le cas d’un étudiant de DEA qui soutient une thèse au département de sciences politiques
de son université. Il obtient la mention « très bien ». Malheureusement, le procès-verbal est perdu
par les services administratifs et le professeur responsable décède. Les autres professeurs décident de lui
délivrer le diplôme, mais selon une réglementation nouvelle : ils refusent d’attribuer la mention « très
bien » mais la mention « bien ». L’étudiant fait remarquer qu’une telle décision rétroactive est illé-
gale et l’intervention du médiateur académique ne suffit pas à convaincre les responsables et l’étu-
diant conserve sa mention « bien ».

Il est regrettable de constater que le suivi de décisions aussi graves que le résultat
d’un examen soit attaché à une personne et une seule.

La situation peut même devenir ubuesque.

Une étudiante passe l’examen du brevet de technicien supérieur « assistant de direction », ses-
sion 2004. Elle échoue avec une note globale de 9,25 et quatre matières à représenter.
Elle s’inscrit à la session 2005 de l’examen en tant que candidate libre par internet.

À la réception de son relevé de notes, elle voit que ses notes lui permettaient d’être reçue mais
figure la mention « éliminée » « Acquis non validé ».

Surprise, elle contacte le bureau des examens et concours qui lui répond que son dossier n’était
pas complet. Une circulaire a été envoyée aux candidats pour demander des documents administratifs
et pédagogiques. Or, l’intéressée n’a pas reçu cette circulaire et n’a donc pas fourni ces documents. Par
ailleurs, sur le site Internet et sur la convocation, ces documents n’étaient pas évoqués. Candidate
libre, personne n’a vérifié si son dossier était complet.

Le service s’obstine à refuser de revoir sa situation. Une circulaire a été envoyée par courrier
simple à tous les candidats, elle est forcément arrivée ! ! !

Il faudra tout le pouvoir de conviction du médiateur pour que la candidate soit autorisée à
envoyer les pièces manquantes et qu’elle obtienne son examen.

Par ailleurs, il arrive fréquemment que d’anciens étudiants sollicitent l’intercession
du médiateur pour obtenir leur diplôme définitif (maîtrise, DESS...) attestant d’une réus-
site vieille parfois de plusieurs années. Les attestations provisoires sont en effet fréquem-
ment refusées lors des recherches d’emploi et les délais de délivrance des diplômes définitifs
par les unités de formation et de recherche restent source de difficultés dans ce domaine.

Les médiateurs ont également été sensibilisés aux difficultés qu’ont rencontrées, lors de
leur inscription aux examens, les candidats qui relèvent d’une formation en alternance.

C’est ainsi que cette personne qui, depuis plusieurs années, assure des vacations d’enseignement
en hôtellerie et fait partie des jurys de BEP, se présente au concours de professeurs de lycée professionnel
externe Hôtellerie et elle est admissible. Or, les services du rectorat lui annoncent par téléphone que son
admissibilité lui est refusée au motif qu’elle n’a pas fourni l’attestation de cotisation à une caisse de
cadres. En effet, elle est conjoint-collaborateur dans l’entreprise hôtelière de son mari et considérée
comme cadre par la chambre des métiers, mais elle ne cotise pas à la caisse des cadres. Elle perd donc le
bénéfice de son concours. Elle comprend difficilement qu’elle n’ait pas été avertie avant le concours,
concours qu’elle a préparé en travaillant et en assurant des vacations pour l’éducation nationale qui
ne s’inquiète pas à ce propos de savoir si elle cotise à une caisse des cadres.



S’agissant des personnels
L’administration doit mettre fin à la désinvolture qu’elle affecte parfois dans ses

rapports avec les personnels.

Le cas le plus typique à cet égard est celui du recouvrement des trop-perçus qui
peut conduire à des situations dramatiques lorsqu’il touche, par exemple, une personne
qui élève seule ses enfants et qui voit brutalement son salaire amputé d’un tiers, sans
avoir la moindre explication et sans qu’il lui ait été proposé un échelonnement de ses
remboursements. Un modèle de lettre et des consignes très précises ont pourtant été dif-
fusés auprès de chaque gestionnaire par les responsables des services, mais certains mon-
trent beaucoup de réticences pour les suivre.

La désinvolture sévit aussi dans d’autres domaines.

Par exemple, en matière de supplément familial de traitement (SFT), dans le cas d’un couple
d’enseignants divorcés, dont la femme a la garde de deux enfants et le mari, professeur, celle du troi-
sième. Le supplément familial de traitement était jusque-là touché par le mari, dont l’indice était
supérieur à celui de son épouse, puisque le SFT est calculé en fonction de l’indice. La femme s’adresse à
son service gestionnaire de l’inspection académique qui la renvoie au rectorat où elle ne peut obtenir
une réponse claire. Elle saisit donc le médiateur, lequel se procure les textes relatifs au SFT et constate
qu’une partie du SFT doit être payée par l’inspection académique et le complément par le rectorat, le
calcul des droits de chacun étant clairement explicités par les textes. Il interroge le service gestionnaire
du mari pour connaître les démarches à effectuer et s’entend répondre par l’agent interrogé que « le
calcul est trop compliqué et, de toute façon, pour la différence que cela fait, ce n’est pas important » !
Or, le calcul montre tout de même une différence non négligeable de 20 euros. Quand bien même la
différence eut-elle été moindre, cette réponse était inadmissible.

Dans le même ordre d’idées,
il a été répondu à un agent qui attendait un rappel de traitement que son problème n’était pas priori-
taire et qu’il n’attendait pas après cela pour vivre.

Ces exemples, qui ne sont malheureusement pas rares, montrent que les services
administratifs doivent en permanence, veiller à ce que les droits des personnels soient res-
pectés et qu’un minimum d’égards soit accordé à toute personne qui s’adresse à eux.

La lenteur de l’administration pour traiter des affaires pourtant reconnues comme
sensibles peut parfois causer un préjudice grave à ceux de ses agents qui se retrouvent
dans des situations difficiles. C’est le cas quand des agents sont accusés à tort d’actes
répréhensibles et que l’administration tarde à faire la lumière sur les faits en cause.
L’exemple suivant en est l’illustration.

En juin 2005, un principal de collège reçoit une lettre d’un parent d’élève mettant gravement
en cause un enseignant contractuel de son établissement. Celui-ci est accusé d’avoir fait à un élève
qu’il n’avait pas en classe, des confidences à caractère pornographique. Le chef d’établissement en
réfère à son autorité hiérarchique qui lui demande de faire entendre l’élève par le médecin scolaire et
lui enjoint de ne pas entendre l’enseignant concerné dans l’attente de l’ouverture d’une enquête admi-
nistrative. Le médecin scolaire note l’embarras de l’élève mais il lui semble que certains propos
auraient pu être tenus par le professeur mais il estime qu’il n’y a pas lieu de porter plainte. Le père de
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l’enfant ne désire plus porter plainte comme il l’avait annoncé de prime abord. Personne n’entend la
version de l’enseignant à qui on communique le rapport fait à l’inspecteur d’académie. Celui-ci
adresse un courrier au recteur pour démentir les faits.

L’année scolaire se termine sans que personne n’interroge l’enseignant. À la mi-août il reçoit
sa proposition de contrat suivi, huit jours plus tard, d’un appel téléphonique lui signifiant sa sus-
pension. Ne sachant que faire, il demande audience au recteur, écrit au ministre et reçoit à la
mi-septembre un courrier l’informant de la suspension de son recrutement, par mesure conserva-
toire. Une enquête administrative doit établir les responsabilités et entendre les différents protago-
nistes. Mi-octobre, l’enquête n’a toujours pas eu lieu et le médiateur académique, qui avait été
saisi par le professeur, s’informe auprès des services rectoraux. Le corps d’inspection interrogé sur la
date de l’enquête découvre alors la situation de ce professeur car on avait omis de préciser qu’il y
avait urgence puisque cet enseignant était au chômage du fait de son statut d’agent contractuel.
L’enquête a lieu et au vu des éléments qu’il a réunis, l’inspecteur acquiert la conviction qu’il y a
calomnie de la part de l’élève qui ment effrontément pendant tout l’entretien. Il rend son rapport
au recteur et il semble que rien ne s’oppose plus à un réemploi de l’enseignant avec cette difficulté
qu’étant à la mi-décembre, tous les postes ont été pourvus dans la discipline et qu’il ne sera plus pos-
sible de proposer à l’enseignant que d’aléatoires remplacements.

Cette affaire montre que s’il est tout à fait légitime que l’institution prenne toutes
les précautions nécessaires pour protéger les élèves, elle doit le faire dans des délais rai-
sonnables pour que les personnes accusées à tort, ne soient pas pénalisées.

En matière de dysfonctionnement, on peut aussi évoquer le cas suivant.

Ce professeur n’a jamais été inspecté et, pour la huitième année consécutive, écrit à l’inspecteur
pédagogique régional de sa spécialité pour demander une inspection sans jamais recevoir de réponse ;
sollicité par le médiateur, l’inspecteur confirme que les demandes lui sont bien parvenues et que, par
manque de temps, il n’a pas répondu, mais que l’inspection demandée aurait justement lieu cette
année.

Cet autre enseignant est, lui, victime d’une erreur administrative : des services effectués à
l’étranger ne sont pas pris en considération car la personne chargée du classement se méprend sur les
pièces communiquées. L’intéressé la contacte par téléphone, lui explique le problème mais il lui est
indiqué qu’il n’a pas à se plaindre car des services ont été retenus. Cet enseignant persévère, la per-
sonne a quitté ses fonctions et il envoie de nouvelles pièces pour faire aboutir sa demande. Peine perdue,
on lui dit que sa démarche est trop tardive, l’arrêté a un caractère définitif !

Il faudra l’intervention du médiateur qui fait valoir qu’il est toujours possible de retirer un
acte administratif pour lui substituer une décision plus favorable du moment que cette décision ne
porte pas atteinte aux droits des tiers. L’autorité administrative accepte alors de revoir le classement
de l’intéressé.

La situation médicale des personnels est encore trop souvent le domaine privilé-
gié des dysfonctionnements les plus difficiles à traiter du fait notamment de l’inertie qui
caractérise les procédures mises en œuvre et qui sont relativement lourdes et longues à
aboutir. L’exemple suivant en est une nouvelle illustration.

Un professeur tombe malade. Les médecins consultés lui prescrivent un congé de longue maladie
qui reçoit un avis favorable du médecin expert en mars 2002. N’arrivant pas à obtenir une décision
du comité médical, l’intéressée demande alors une cessation progressive d’activité qui lui est accordée



en septembre 2002. Or, le comité médical finit par prendre sa décision en mai 2003 et lui accorde le
congé de longue maladie avec effet rétroactif à compter de mars 2002. L’enseignante demande donc
l’annulation de sa cessation progressive d’activité de façon à pouvoir terminer sa carrière normale-
ment à l’issue de son congé de longue maladie qui, d’ailleurs, aurait été transformé en congé de longue
durée, lui laissant la possibilité de bénéficier, à l’issue de ce dernier congé de maladie, d’une retraite à
taux plein. L’administration rectorale qu’elle a alertée en juin 2003, ne lui répond pas. Elle
n’obtient finalement une réponse négative qu’en septembre 2004. C’est alors qu’elle saisit le média-
teur. Après de longues discussions, ils obtiennent, en liaison avec les services du ministère, que l’inté-
ressée soit rétablie dans ses droits : sa retraite est annulée, sa cessation progressive d’activité est
également annulée et elle est remise en congé de longue durée jusqu’à la fin normale de sa carrière. À ce
moment, le médiateur et l’enseignante croient que le problème est définitivement réglé mais c’était sans
compter avec la trésorerie générale qui refuse d’entériner les décisions financières arrêtées par l’éduca-
tion nationale. Au moment de la rédaction de ce rapport le problème n’est toujours pas réglé.

Dans d’autres circonstances, et s’agissant des personnels, il arrive parfois que le
retard mis par les comités médicaux pour statuer se cumule avec celui de l’administration
pour régler la situation des intéressés, leur causant ainsi des préjudices graves.

C’est le cas d’un professeur en congé de longue maladie qui demande, en juillet 2003, avec cer-
tificat médical à l’appui, la prolongation de son congé de longue maladie jusqu’au 15 décembre
2003, date à laquelle, il aura épuisé ses droits à congé de longue maladie. Au mois d’octobre, il fait
une demande de réintégration à mi-temps thérapeutique à partir du 16 décembre 2003, toujours
avec certificat médical à l’appui. En février 2004, soit 7 mois après la demande initiale, le comité
médical, qui n’a pas demandé la consultation d’un expert, prolonge le congé de longue maladie, mais
émet un avis défavorable, non motivé, à la réintégration à mi-temps thérapeutique. L’arrêté sera
transmis à l’intéressé 3 mois plus tard. Fin avril, l’enseignant qui a eu une information orale,
conteste l’avis du comité médical et renouvelle sa demande de mi-temps thérapeutique assortie d’un
nouveau certificat médical. Au lieu de transmettre cette nouvelle demande au comité médical supé-
rieur, comme les textes le prévoient, l’université la transmet à nouveau au comité médical départemen-
tal. Ce dernier se réunit en octobre 2004, soit un an après la demande initiale d’octobre 2003 et
maintient son avis défavorable au mi-temps thérapeutique, au motif que cette reprise est impossible
rétroactivement et prononce une réintégration à temps plein, à compter de juin 2004. Il faudra encore
2 mois à l’université pour transmettre l’avis à l’intéressé. Bien évidemment, depuis décembre 2003,
l’intéressé est privé de son traitement.

Début février 2005, comme l’université ne répond pas aux appels et courriers de l’intéressé,
celui-ci s’adresse au médiateur. Ce dernier entreprend de savoir pourquoi la réintégration de cet ensei-
gnant n’est toujours pas prononcée. Après de multiples appels téléphoniques qui donneront lieu à des
réponses du style « on ne sait pas quoi lui donner à faire car les enseignements sont déjà distribués »
ou « nous pensions que ce monsieur allait prendre sa retraite ». Le médiateur obtient, début mars,
que soit enclenché le processus de réintégration, ce qui se fera avec une mauvaise volonté évidente et des
délais excessifs. Le procès-verbal de réintégration sera signé à la fin du mois de juin 2005 et le pro-
fesseur percevra une première avance sur traitement à la fin du mois de juillet 2005 !

Il est urgent de sensibiliser les services gestionnaires à la nécessité de prendre des
mesures pour pallier au mieux les difficultés dues au retard des comités médicaux (comi-
tés médicaux départementaux et comité médical supérieur) en évitant notamment
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d’ajouter des délais supplémentaires à ceux que mettent les comités à traiter les dossiers
qui leur sont soumis.

Il arrive également que l’administration se montre réticente à appliquer la loi et
c’est plus particulièrement dans l’enseignement supérieur que les médiateurs rencon-
trent des difficultés sur ce point. C’est le cas dans l’exemple suivant concernant la trans-
formation d’un CDD en CDI.

La loi no 2005-843 du 26 juillet 2005 prévoit, sous certaines conditions d’âge et de durée de
services effectifs, la transformation de contrats à durée déterminée par des contrats à durée indéter-
minée. L’article 13 de cette loi précise qu’à la date de publication de la loi, en l’occurrence le 27 juil-
let 2005, le contrat est transformé si l’agent remplit les conditions. C’est ainsi que cette personne, qui
a été recrutée par son université en tant que professeur associé pendant trois années puis, en qualité
d’enseignant contractuel et qui remplit toutes les conditions pour que la loi s’applique, espère pouvoir
en bénéficier, puisque le texte doit s’appliquer directement et ne nécessite aucun décret d’application.
Or, à sa grande surprise, l’intéressé reçoit, peu avant la rentrée universitaire, un courrier du président
de l’université lui précisant que son contrat est prolongé avec les mêmes dispositions que les années
antérieures mais qu’il s’arrêtera peu avant la nomination du prochain président, au début du mois
de mars de l’année suivante, afin de ne pas empiéter sur ses prérogatives. L’intéressé se retrouve donc
dans une situation encore plus précaire que précédemment. Il exprime son étonnement auprès des ins-
tances de l’université et reçoit une première réponse du président de l’université qui lui précise que la
régularisation de la situation actuelle sera effectuée dés la sortie d’un texte d’application. Revenant
à nouveau à la charge, ce monsieur se voit répondre qu’il y aurait contradiction entre ladite loi et
l’article L. 951-2 du Code de l’éducation qui interdit aux établissements d’enseignement supérieur
de recruter par contrat à durée indéterminée et que la question a été posée au ministère pour lever
l’ambiguïté. Pendant deux mois, rien ne se passe et l’intéressé, qui s’est procuré une réponse du minis-
tère sur ce sujet à une autre université, réponse qui précise bien l’application immédiate de la loi,
transmet ce courrier au président de son université. Il n’obtient toujours pas de réponse. Le médiateur
académique, saisi par cet agent, intervient alors pour obtenir une explication sur ce refus manifeste
d’appliquer la loi et apprend ainsi que l’actuel président refuse la transformation du contrat pour
laisser à son successeur la possibilité de revoir les missions de l’enseignant. Le médiateur propose alors
que le contrat soit rédigé en précisant que les missions de ce professeur seront susceptibles d’être révisées
en fonction des besoins. Le contrat est enfin rédigé début février avec une lettre d’accompagnement pré-
cisant la possibilité d’une redéfinition des missions.

Il aura fallu six mois et une intervention du médiateur pour que la loi puisse être
appliquée.

Toujours au chapitre d’une gestion administre perfectible, on peut citer les diffi-
cultés rencontrées par les personnels venant d’autres services de l’État dans leur reclasse-
ment dans les corps de l’éducation nationale à la suite d’une mesure d’intégration.
Parfois la difficulté vient d’une carence des textes comme le montre l’exemple suivant.

L’intéressée, ancien sous-officier de carrière, passe avec succès le concours externe d’assistant
ingénieur et il est nommé sur un poste dans une université, poste sur lequel il est titularisé un an plus
tard, en février 2004. Il s’inquiète alors de son reclassement à plusieurs reprises mais n’obtient
aucune réponse, pas plus d’ailleurs qu’il ne reçoit son arrêté de titularisation. Le médiateur, saisi par
l’intéressé en janvier 2005, interviendra auprès du ministère pour que l’arrêté lui soit envoyé, ce qui



sera fait en mars 2005, soit après 14 mois d’attente. Cependant, la situation de l’intéressé n’est pas
pour autant réglée car ses années de service en tant que sous-officier de carrière ne sont pas prises en
compte. En effet, les textes relatifs à l’accès à la fonction publique des sous-officiers de carrière précise
la prise en compte, dans certaines limites du temps passé sous les drapeaux pour les emplois de catégorie
B, C et D mais rien n’est prévu pour l’accès dans des emplois de catégorie A. Il est donc intégré à un
indice inférieur à celui dont il bénéficiait dans sa carrière antérieure en raison d’un texte incomplet.

Dans d’autres cas, la difficulté vient de l’interprétation des textes par l’administra-
tion, interprétation qui se fait au détriment des intéressés comme, par exemple, en
matière d’admission à concourir, lorsque les candidats doivent contracter un engage-
ment de servir pendant une certaine durée.

C’est ainsi qu’un âge limite est fréquemment fixé pour les concours internes, afin de garantir
une réelle évolution de carrière et, parfois, pour permettre aux élèves d’une école professionnelle de
satisfaire l’engagement de servir. Cet engagement peut poser des difficultés s’agissant de l’admission
à concourir. Dans l’exemple suivant, les élèves d’une école professionnelle doivent contracter un enga-
gement de servir d’une durée de dix ans. La réglementation exige que ces dix ans soient effectués avant
la date d’entrée en jouissance immédiate de la pension. L’école en cause en a déduit qu’elle devait refu-
ser l’admission à concourir aux candidats qui, du fait de leur âge, ne pouvaient à l’évidence remplir
leur engagement de servir avant leur 60e anniversaire. Pourtant, la faculté de faire valoir ses droits
à la retraite à l’âge de 60 ans est optionnelle et, par ailleurs, la réforme des retraites incite à prolon-
ger les carrières. De plus, l’engagement décennal est garanti par l’obligation de remboursement en cas
d’admission à la retraite avant que cet engagement soit honoré. C’est ainsi que, fort de ces arguments,
le médiateur a pu obtenir que des candidats, âgés de plus de 50 ans, puissent passer le concours en
2005.

Un autre aspect du caractère perfectible de la gestion administrative se situe dans le
domaine de la rémunération des enseignants de l’enseignement supérieur, lorsque
ceux-ci effectuent des dépassements d’horaires.

Dans certains départements universitaires, et notamment dans les instituts universitaires de
technologie (IUT), il arrive que des enseignants de l’enseignement supérieur effectuent des dépasse-
ments d’horaires, que les responsables de département ou directeurs d’IUT ignorent parfois ou fei-
gnent d’ignorer, sachant pertinemment que ces quotas sont soumis à des règles et limités par la
présidence de l’université. Lorsque ces enseignants saisissent le médiateur, en toute bonne foi, parce
qu’on refuse de leur rémunérer un « service fait », cela crée des tensions que le médiateur a beaucoup
de peine à calmer. Quand, en pareil cas, le médiateur saisit la présidence, celle-ci ne manque pas de
lui faire remarquer que les dispositions du décret no 84-431 du 6 juin 1984 réservent au président
d’université la répartition des services d’enseignement. Si ces institutions étaient gérées avec toute la
rigueur nécessaire, ces heures n’auraient jamais dû être ni tacitement autorisées ni faites. Il est bon de
rappeler que les directeurs d’IUT et chefs de départements sont sous l’autorité du président et censés
appliquer ses directives.

Les fonctionnaires retraités ne sont pas non plus à l’abri des conséquences de dys-
fonctionnements de l’administration comme le montre l’exemple suivant.

Une enseignante retraitée depuis l’année 2003 reçoit du Trésor un commandement à payer une
somme de plusieurs centaines d’euros en 2005, sans aucune explication. Elle se renseigne auprès du
service concerné du rectorat en février, qui lui répond qu’il « fera des recherches ultérieurement ».
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Sans réponse en avril, elle s’adresse au délégué du Médiateur de la République, qui saisit le média-
teur académique du problème. Ce dernier prend contact avec le service qui lui répond « ne pas avoir le
temps de faire des réponses écrites » à l’intéressée. Il lui donne donc les coordonnées téléphoniques de
l’enseignante retraitée et c’est par ce moyen que cette dernière apprend que les sommes demandées cor-
respondent à des retenues pour fait de grève et qu’il lui appartient de produire une attestation de non
gréviste pour obtenir le remboursement des sommes en cause. Le médiateur académique l’aidera dans
ses démarches pour obtenir ces justificatifs et elle sera finalement remboursée.

Enfin, il faut également signaler la situation problématique des personnels en fonc-
tion dans certains territoires d’outre-mer et en particulier à Wallis-et-Futuna, lorsqu’ils
sollicitent le renouvellement de leur séjour sur le territoire.

Plusieurs plaintes ont été exprimées concernant l’absence de motivation au non
renouvellement du contrat de deux fois deux ans après deux années d’exercice. Il semble
que l’avis défavorable au renouvellement de son contrat soit signifié oralement à l’inté-
ressé et, souvent, selon les intéressés, sans motifs reposant sur des « faits tangibles »,
voire quelquefois en contradiction avec les appréciations faites par le chef d’établisse-
ment l’année précédente. Si le vice-recteur dispose, de par la loi, du pouvoir de donner un
avis défavorable au renouvellement du contrat d’un personnel placé sous son autorité, il
est de jurisprudence constante que ce pouvoir n’est pas discrétionnaire et que toute déci-
sion administrative ou tout avis devant déboucher sur une décision, notamment quand
celle-ci est susceptible de faire grief, doit être motivée et versée au dossier de l’intéressé.

Afin d’éviter que se multiplient en 2006 les plaintes de ce type auprès du média-
teur et/ou des tribunaux administratifs, il serait opportun de préciser aux vice-recteurs
les pouvoirs dont ils disposent en ce domaine ainsi que les règles relatives à la motivation
des actes administratifs.
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Chapitre troisième

Une prise en compte
insuffisante de la différence

Le traitement de la différence concerne au premier chef les enfants et les adultes
handicapés. S’agissant des enfants en situation de handicap, les demandes émanant des
familles sont maintenant relativement moins nombreuses. Néanmoins, les médiateurs
ont quelques cas à examiner tous les ans et en général les conflits sont souvent vifs, leur
donnant le sentiment que la scolarisation de ces jeunes, qui est à l’évidence, la source de
difficultés pour les enseignants, n’est pas toujours bien accueillie par l’école. L’exemple
suivant en est l’illustration.

Ce cas concerne un jeune déficient visuel admis en classe de seconde dans son lycée de secteur et
qui se voit, à l’issue de la classe de première, réaffecté dans un autre établissement ; décision curieuse
car le passage en terminale est de droit. À noter que ce jeune subit des avanies verbales fréquentes into-
lérables sur le thème : « Tu n’as pas ta place au lycée », etc. Le nouveau lycée d’affectation est telle-
ment éloigné du domicile de la famille que sa fréquentation est impossible. La famille saisit alors son
médiateur académique, lequel obtiendra que le problème soit réglé rapidement et positivement par la
commission départementale de l’éducation spéciale du département.

Dans d’autres cas, heureusement, on constate que les établissements prennent des
initiatives favorables à l’intégration des élèves handicapés.

C’est le cas notamment d’un jeune garçon qui souffre de différents handicaps physiques et pré-
pare un baccalauréat technologique en sciences et technologie de laboratoire. Pour pouvoir suivre, il a
besoin d’une aide supplémentaire que ses parents ont décidé d’assumer en embauchant un vacataire
pour des séances d’aide. La famille saisit le médiateur académique car la suppression du complément
2e catégorie de l’allocation d’éducation spéciale la prive de ressources, ce qui la met en difficulté pour
assumer les dépenses occasionnées par l’aide personnalisée. Après enquête, le médiateur constate que
les barèmes ne permettent pas de revenir sur la décision de la commission départementale de l’éduca-
tion spéciale mais que le rectorat dispose de fonds dédiés à cette tâche d’aide spécifique. Il découvre que
l’établissement a suivi le problème de très près, que la proviseure connaît parfaitement ce problème et a
utilisé spontanément les fonds disponibles pour que ce jeune reçoive régulièrement une aide en mathé-
matiques. Le médiateur observe que le conseil de classe suit l’évolution scolaire de ce jeune et se
convainc qu’il fera exactement tout qui s’avérera nécessaire pour l’aider.

Cet exemple est très réconfortant car il prouve que dans certains établissements la
diversification pédagogique existe vraiment et que les problèmes des enfants souffrant
d’un handicap sont traités en temps réel et sans que l’intervention d’un médiateur soit
nécessaire.



Dans son action en faveur de la scolarisation des enfants handicapés, l’éducation
nationale travaille avec des partenaires qui peuvent être d’autres services de l’État ou encore
les collectivités territoriales en matière notamment de transport scolaire. Dans ce dernier
domaine, leur collaboration peut s’avérer difficile et conduire à des situations dont les pre-
mières victimes sont les enfants. Le cas suivant illustre ces difficultés.

Dans une même académie, deux enfants handicapés bénéficient chacun d’un projet de scolarisa-
tion validé par la commission départementale de l’éducation spéciale qui prévoit une scolarité à temps
partiel en classe d’intégration scolaire d’une durée différente pour chacun d’eux, couplée avec une scola-
risation dans une école du lieu de résidence pour l’un et au centre national d’enseignement à distance
pour l’autre. Les deux enfants ont reçu un avis favorable pour la prise en charge d’un transport indivi-
duel par le conseil général et les deux familles sont satisfaites des solutions trouvées qui semblent être cel-
les les plus adaptées à leurs enfants. Mais, à la rentrée, les familles apprennent qu’un transport
quotidien sera bien mis en place pour leur enfant mais que celui-ci sera organisé selon les horaires de la
classe d’intégration scolaire (CLIS), sans tenir compte du projet individualisé de chaque enfant. Un
conflit éclate entre le responsable des transports du conseil général qui propose une modification des pro-
jets et le secrétaire de la commission départementale de l’éducation spéciale. Il faudra les efforts conju-
gués du médiateur académique et du délégué du Médiateur de la République avec une intervention
directe auprès du président du conseil général pour qu’au début du mois de décembre, soit trois mois après
la rentrée, le transport soit enfin mis en place normalement pour ces deux enfants.

En ce qui concerne l’auxiliaire de vie scolaire chargé du suivi individuel d’un élève
handicapé, son attribution réserve parfois des surprises.

Ce fut le cas pour des familles qui avaient reçu de la commission départementale de
l’éducation spéciale un avis les informant qu’une auxiliaire de vie scolaire accompagne-
rait la scolarisation de leur enfant à la rentrée prochaine. Or, à la rentrée, pas d’auxiliaire
de vie scolaire et lorsqu’elles interrogent les services on leur signale un petit astérisque
qui renvoie à une phrase écrite en petits caractères et précisant que cette aide sera
apportée en fonction des crédits disponibles. On a donné beaucoup d’espoir à ces familles
pour les décevoir ensuite et l’on ne doit donc pas s’étonner qu’elles protestent et
s’aigrissent.

Ne serait-il pas possible de mieux ajuster les décisions en fonction des enveloppes
budgétaires et de trouver une formule de type liste complémentaire pour les dossiers non
prioritaires ?

C’est également dans le domaine des examens et concours que l’on rencontre des
insuffisances dans le traitement de la différence. Si le décret récent no 2005-1617 du
21 décembre 2005, relatif aux aménagements des examens et concours de l’enseignement
scolaire et de l’enseignement supérieur pour les candidats présentant un handicap, prévoit
des aménagements des épreuves en faveur de ces candidats, l’expérience montre que l’exis-
tence de textes ne suffit pas à garantir qu’ils seront effectivement appliqués. Une certaine
vigilance dans ce domaine reste nécessaire comme le montre l’exemple suivant d’une élève
dyslexique devant passer un examen.

Il s’agit dans ce cas de la situation d’une élève de dernière année de BEP carrières sanitaires et
sociales, qui est dyslexique et dysorthographique. Les parents déposent plus de six mois avant le début
des épreuves de l’examen, une demande d’aménagement auprès du secrétariat de l’établissement. La
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demande, qui a été transmise à la commission départementale de l’éducation spéciale met plusieurs mois
à être traitée et les nombreuses démarches des parents pour obtenir une information sont vaines. Ce n’est
que 48 heures avant la première épreuve de l’examen et après avoir insisté fortement auprès de la com-
mission départementale de l’éducation spéciale que les parents ont été informés par fax de l’accord de cet
organisme pour un tiers temps. Suite à un dysfonctionnement au sein du centre d’examen, la jeune fille,
qui s’était présentée à la première épreuve (épreuve majeure : coefficient 8), ne bénéficie pas du tiers temps
faute d’en être informée par le chef du centre. Il sera néanmoins pris en compte pour les autres épreuves.
Devant ce qu’ils considèrent comme un dysfonctionnement majeur de l’institution, les parents de l’élève
saisissent le médiateur académique afin d’obtenir que leur fille soit rétablie dans ses droits et qu’au vu
des résultats obtenus par celle-ci, d’envisager de lui accorder la possibilité de représenter son examen le
plus rapidement possible. Le médiateur obtient qu’il sera tenu le plus grand compte au moment des déli-
bérations de la situation particulière de la candidate, dans la mesure où son dossier scolaire est satisfai-
sant. La jeune fille a finalement été admise à son examen.

Cette affaire illustre bien les difficultés que peuvent rencontrer les parents
d’enfants handicapés pour assurer le bon déroulement de la scolarité de leur fils ou de leur
fille et la grande vigilance dont ils doivent faire preuve pour que les mesures prévues pour
compenser leur handicap soient effectivement mises en œuvre. Dans ce cas particulier, on
peut que regretter que la commission départementale de l’éducation spéciale ait mis plus
de cinq mois pour répondre à la demande d’aménagement.

Il faut espérer que la loi no 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et
des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, qui met en
place les maisons départementales pour les personnes handicapées (MDPH), permette
d’améliorer la scolarité des enfants handicapés.

Toujours dans le domaine du traitement du handicap, on ne relate jamais assez les
situations dans lesquelles l’esprit de solidarité s’exprime pleinement, montrant ainsi que
le traitement de la différence rencontre parfois de beaux succès. Le cas suivant en est un
exemple édifiant.

Une élève souffrant d’un handicap moteur des membres supérieurs consécutif à un accident vas-
culaire cérébral, avait pu suivre une scolarité quasi normale en école maternelle, grâce à l’assistance
d’une auxiliaire de vie scolaire, qui aidait également deux autres enfants. Très bonne élève, elle passe
à six ans à peine en cours préparatoire mais l’école primaire n’avait pu obtenir l’aide d’une auxi-
liaire de vie scolaire, cette élève étant la seule handicapée de l’école. La collaboration des parents, de
l’école d’accueil, la bonne volonté et l’efficacité de l’inspection académique, alertée par le médiateur,
ont permis d’affecter une partie de service d’une auxiliaire de vie scolaire, ce qui était suffisant.
L’esprit de solidarité de celle-ci devait être souligné dans la mesure où elle a elle-même proposé de se
déplacer d’une école à l’autre, alors que celles-ci ne faisaient pas partie du même groupe scolaire.

Le traitement de la différence concerne également la prise en considération des
situations individuelles des personnels afin que les actes de gestion qui les concernent
ne viennent pas aggraver leurs difficultés. C’est ainsi que la réglementation et la gestion à
deux niveaux (désignation dans une académie par le ministère, affectation sur un poste
par le rectorat) est parfois un obstacle à la prise en considération des situations méritant
un traitement spécial. C’est le cas notamment en matière de mutation des personnels,



dans la mesure où des contraintes familiales et de santé militent en faveur de la satisfac-
tion des demandes des intéressés.

Il arrive même que l’affectation prononcée soit contraire à l’intérêt du service.

Depuis six ans, l’intéressée est employée comme contractuelle en horticulture et donne toute
satisfaction ayant mis en place un CAP fleuriste notamment.

Un concours dans sa spécialité est ouvert avec un seul poste. Elle s’y présente, effectue le stage
dans l’établissement où elle était contractuelle, participe au mouvement, seule candidate.

Quelle n’est pas sa surprise d’apprendre qu’elle est nommée dans une autre académie où le poste
offert ne correspond pas à son profil. Après s’être renseignée, elle apprend que le rectorat où elle exer-
çait ses fonctions ayant trop d’enseignants dans d’autres disciplines n’a pas pensé à demander au
ministère d’ouvrir un poste dans sa spécialité.

L’académie où elle a été affectée s’oppose à son départ.
Résultat : l’établissement spécialisé en horticulture perd une formatrice de grande qualité et

doit rechercher une contractuelle tandis que l’enseignante nouvellement titularisée se voit confier un
travail qui n’est pas en adéquation avec son profil et, à 37 ans, se retrouve loin de son conjoint et ses
enfants. Où est l’intérêt du service et de cet agent ?

Deux fonctionnaires, parents d’un enfant handicapé moteur, sollicitent une mutation pour la
rentrée scolaire 2005 dans une autre académie en faisant valoir l’intérêt de leur enfant : climat
adapté aux problèmes de santé de l’enfant, école prête à l’accueillir, aide possible de la famille, loge-
ment adapté...

Le médecin conseil donne un avis très prioritaire à la mutation de ces deux parents. Alors que
ces personnes sont gérées par le même bureau, l’un des parents aura un barème prioritaire et l’autre pas
sans que l’on s’explique pourquoi. C’est cruel pour les intéressés et pour leur enfant. Ils devront
patienter un an. Cette année, en effet, leur situation particulière a bien été prise en considération et ils
seront affectés ensemble, au 1er septembre 2006, dans l’académie sollicitée.

Ces situations, il faut le rappeler, restent exceptionnelles et peu représentatives du
travail important accompli par les services pour satisfaire, du mieux qu’ils peuvent, les
souhaits des candidats à la mutation.
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Le besoin d’un suivi des recommandations du médiateur de l’éducation nationale
s’est très vite imposé, dés la parution du premier rapport, comme gage de la crédibilité et
de l’efficacité du dispositif qui venait de se mettre en place. Un comité de suivi associant
les directeurs et responsables de services et présidé par le directeur de cabinet du
ministre, examine chaque année les suggestions contenues dans le rapport annuel et
décide des voies et moyens à mettre en œuvre pour une éventuelle réalisation des mesures
préconisées. Ce comité s’est réuni régulièrement et a permis de remédier à de nombreux
dysfonctionnements dénoncés dans les rapports et à prendre des mesures d’amélioration
du fonctionnement du service public au bénéfice de l’usager. Le compte rendu de ses
décisions figure dans le rapport annuel.

Un dispositif semblable se met en place progressivement autour des médiateurs acadé-
miques et contribue à renforcer l’efficacité de leur action en faveur de la promotion d’une
gestion plus humaine et plus respectueuse des droits des citoyens.
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Chapitre premier

Le suivi des recommandations
du médiateur de l’éducation
nationale

Le comité de suivi de la mise en œuvre des recommandations des rapports du
médiateur de l’éducation nationale s’est réuni le 3 avril 2006 sous la présidence du direc-
teur du cabinet du ministre.

Les recommandations qui ont été examinées ont été regroupées en cinq rubriques :
– pour une meilleure qualité des prestations à l’égard des usagers et des personnels ;
– pour une amélioration des relations entre l’administration, les usagers et les personnels ;
– recensement des procédures de règlement des conflits et mesure de la satisfaction des
usagers ;
– pour un meilleur traitement du handicap ;
– autres recommandations.

Pour une meilleure qualité des prestations
à l’égard des usagers et des personnels

Pour une meilleure information des usagers

Sur le « désherbage » du Recueil des lois et règlements (RLR)
ReMEDIA 01-02 1, ReMEDIA 02-06, ReMEDIA 03-05

Poursuivre activement le travail de « désherbage » du RLR, afin d’être en mesure de mettre à
disposition du public, mais aussi des acteurs internes au système éducatif, un outil à jour des textes
applicables et sûr sur le plan juridique.

Décision : le comité prend acte du travail réalisé par le groupe interdirections
placé sous la responsabilité de Mme Choisnard, inspectrice générale de l’administration
de l’éducation nationale et de la recherche. Il souhaite que ce travail de « désherbage » se
poursuive avec l’ensemble des directions et qu’une note à l’attention des services rappelle
les principes à observer en matière de production de textes.

1- ReMEDIA (x-y) = recommandation du médiateur (année - no).



Concernant l’information sur le dispositif des médiateurs

ReMEDIA 01-05

Informer individuellement les familles de l’existence du réseau des médiateurs et des modalités
de leur intervention. Cette information pourrait être donnée à chaque électeur lors de l’envoi des docu-
ments pour le vote aux élections aux conseils d’école et d’administration des établissements.

Décision : le comité prend acte des instructions adressées chaque année par la
direction de l’enseignement scolaire aux autorités académiques pour faire connaître
l’existence des médiateurs à l’occasion de l’organisation des élections des représentants
des parents d’élèves. La direction de l’enseignement scolaire précisera aux recteurs et ins-
pecteurs d’académie qu’ils pourront faire appel en tant que de besoin, pour réaliser cette
information, à la collaboration du médiateur académique.

S’agissant des établissements publics d’enseignement supérieur, le comité prend
acte de la demande faite par la direction de l’enseignement supérieur aux présidents et
directeurs de ces établissements, de faire figurer l’existence du réseau des médiateurs de
l’éducation nationale et les modalités de leur intervention dans la charte de qualité qu’ils
sont invités à conclure. Il demande que cette information soit portée directement à la
connaissance des étudiants notamment lors de leur inscription administrative et pédago-
gique et soit accessible sur le site Web de l’établissement.

Sur les jurys d’examens et concours

ReMEDIA 01-14, ReMEDIA 01-15, ReMEDIA 03-21, ReMEDIA 04-07

Rappeler à tous les candidats à un examen ou à un concours le principe de souveraineté des
jurys.

Rendre désormais obligatoire la production par les jurys d’une appréciation écrite individuelle
se rapportant aux notes attribuées, qu’il s’agisse d’épreuves écrites ou orales, sans qu’il y ait lieu de
distinguer entre examens et concours.

Recommandation aux établissements d’enseignement supérieur d’informer les étudiants sur le prin-
cipe de souveraineté du jury et de porter une appréciation écrite individuelle relative aux notes attribuées.

Diffuser à chaque correcteur ou participant à un jury des instructions du type de celles élaborées par
le service interacadémique des examens et concours d’Arcueil (voir extrait en annexe 6 du rapport 2004).

Décision : le comité prend acte de la fiche élaborée par la direction de l’enseigne-
ment supérieur conjointement avec les services de la direction des affaires juridiques rela-
tive aux jurys d’examens et de concours, qui sera diffusée à tous les présidents et
directeurs des établissements publics d’enseignement supérieur et mise en ligne sur le
site de la direction de l’enseignement supérieur. Les étudiants seront informés de ces
dispositions.

Il sera demandé à l’ensemble des services des examens et concours du ministère et
des rectorats, de rappeler aux jurys les règles de leur fonctionnement et notamment de
veiller au respect du principe d’harmonisation des notes attribuées et à l’obligation de
présence aux délibérations de chacun des membres de ces jurys. Ce rappel sera mis en
œuvre sous l’autorité du secrétaire général du ministère par les directions de personnels
et la direction des affaires juridiques.
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Dans le domaine de l’information des étudiants
ReMEDIA 03-07

Les difficultés rencontrées par des étudiants après leur inscription auprès d’établissements
d’enseignement supérieur privés pourraient être évitées par une meilleure information délivrée en amont
de leur inscription dans lesdits établissements, par un guide qui leur serait remis à la fin de leurs études
secondaires. Ce guide contiendrait des informations sur les obligations de ces établissements vis-à-vis de
leurs étudiants et sur les renseignements qu’il y a lieu de recueillir avant de s’engager.

Décision : le comité rappelle que la réflexion conduite au sein du comité consulta-
tif pour l’enseignement supérieur privé devra aboutir notamment à la rédaction d’un
guide destiné à l’information des étudiants candidats à une inscription dans l’un de ces
établissements.

Pour une meilleure gestion de la procédure
disciplinaire en cas de fraude

ReMEDIA 04-13

Modifier les délais maxima de saisine de la section contentieuse du Conseil national de l’ensei-
gnement supérieur et de la recherche pour les questions de fraude au baccalauréat, afin de permettre
une bonne articulation avec les dates d’inscription aux établissements d’enseignement supérieur.

Décision : la section disciplinaire du Conseil national de l’enseignement supérieur
et de la recherche étant très rarement saisie de recours en appel contre une sanction pour
fraude ou tentative de fraude au baccalauréat, le comité décide qu’il n’est pas opportun de
modifier la réglementation applicable en la matière. Les éventuelles difficultés apparues
à cette occasion seront réglées au cas par cas.

Pour une meilleure information des personnels

Sur les pensions de retraite
ReMEDIA 03-08, Demande du Médiateur de la République, ReMEDIA

03-11

Publication de la note d’information sur les droits à pension de retraite annoncée dans la note
de service du 7 juin 2001, après actualisation en fonction des dispositions figurant dans les décrets
d’application de la loi portant réforme des retraites.

Le Médiateur de la République avait demandé au ministre de l’Éducation nationale, de
l’Enseignement supérieur et de la Recherche, par lettre en date du 25 mai 2004, d’informer les
enseignantes ayant eu un enfant alors qu’elles étaient non titulaires de ce ministère, du fait
qu’elles conservent leur droit à bonification pour la retraite, d’un an par enfant né pendant cette
période dès lors que cette période a été validée pour la retraite après titularisation. Par ailleurs, il
demande également de les informer que les périodes non validables ou non validées ouvrent, dans le
régime général de retraite, un droit à majoration de durée d’assurance pour enfant dans des condi-
tions avantageuses.



Rendre publique la politique qui préside au choix de la nature des services de non titulaire
dont la validation pour la retraite peut être autorisée par arrêté interministériel.

Décision : le comité prend acte de la diffusion de l’information sur le régime spé-
cial des fonctionnaires réalisée par le biais des sites Internet des services des pensions du
ministère de l’Éducation nationale et du ministère des Finances, sur les pages dédiées aux
personnels. S’agissant des services de non titulaire validables, ceux ci sont fixés dans les
conditions prévues par les articles L. 5 et R. 7 du Code des pensions civiles et militaires de
retraite ; deux nouveaux arrêtés interministériels sont intervenus en janvier et décembre
2005 concernant les services à temps incomplet et les services accomplis en qualité
d’assistant d’éducation.

Le médiateur de l’éducation nationale informera le Médiateur de la République de
cette réponse. Il considère par ailleurs, que ses deux recommandations sont satisfaites.

ReMEDIA 03-12

Revoir la procédure suivie en matière de mise à la retraite pour invalidité pour éviter des déci-
sions contradictoires entre le ministère gestionnaire et celui des Finances, préjudiciables à l’agent
concerné.

Décision : le comité prend acte du fait que cette question est actuellement à
l’étude à la direction des affaires financières et que cette étude devrait aboutir à la rédac-
tion d’une note aux services de gestion de personnels, pour les inviter à une meilleure ins-
truction des demandes d’admission à la retraite pour invalidité, ce qui permettrait
ensuite d’éviter le rejet des dossiers par le ministère des Finances.

ReMEDIA 04-11

Poursuivre l’information la plus large et la plus précise en matière de pensions, y compris en
accusant réception des demandes de validation, en estimant les délais vraisemblables...

Décision : le comité prend acte de la délivrance systématique d’un accusé récep-
tion à toute demande de validation de services et de l’impossibilité d’y faire figurer avec
précision les délais de traitement de la demande. S’agissant de la délivrance du titre de
pension, il prend acte qu’il sera ajouté, sur l’accusé de réception du dossier de retraite de
l’agent par le service des pensions, la mention que le titre de pension lui parviendra au
plus tard, un mois avant la mise en paiement de la pension.
Le médiateur considère que sa recommandation est satisfaite.
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Pour une amélioration des relations
entre l’administration, les usagers
et les personnels : améliorer la qualité
des relations entre les parties prenantes

Sur la « charte » de la qualité, normes de qualité et simplification
des procédures

MEDIA 99-22, Rapport 2001 page 8, ReMEDIA 01-04, ReMEDIA 02-01,
ReMEDIA 02-02, ReMEDIA 03-02

Pour faciliter ses rapports tant avec les usagers qu’avec les personnels, l’administration
devrait mettre au point des normes de qualité parallèlement à une simplification des procédures et des
textes.

Construction d’une « charte » de la qualité dont l’élément fort serait constitué par l’obliga-
tion de répondre clairement et dans des délais raisonnables aux demandes et lettres reçues de la part
des usagers et des personnels.

Élaborer, en s’inspirant le cas échéant, des modèles existant tant en France qu’à l’étranger, une
« charte » générale des rapports de l’usager avec l’administration de l’éducation nationale. Inciter
chaque service à mettre en œuvre une démarche de qualité qui pourrait aboutir à des engagements pris
par les différents acteurs vis-à-vis des usagers en particulier.

Élaborer une charte générale des comportements qui doivent inspirer les rapports entre les usa-
gers et le système éducatif, à tous les niveaux.

Intégrer dans les formations initiale et continue la dimension de « service » à l’usa-
ger-citoyen, comme élément du bon fonctionnement du service public.

La charte de l’accueil : faire connaître à l’ensemble des structures de l’éducation nationale les
grandes lignes de la charte « Marianne » et inciter à sa mise en œuvre.

Décision : le comité a pris acte des actions menées par la direction des personnels,
de la modernisation et de l’administration en matière de promotion d’une politique de
l’accueil et de la formation des personnels à la démarche qualité et de l’adoption par
70 inspections d’académie et quelques rectorats, d’une charte d’accueil. Il sera fait men-
tion dans les contrats passés par l’administration centrale et les académies de la nécessité
de développer une action en faveur de l’accueil.

Sur la charte du dialogue parents-enseignants
ReMEDIA 00-07, ReMEDIA 03-06, ReMEDIA 04-01

Mettre au point une charte du dialogue entre l’élève, le parent et le professeur.
Rendre publique et diffuser la charte des relations entre l’enseignant et le parent.

Décision : le comité prend acte du document « Pour un dialogue réussi ensei-
gnant-parent, parent-enseignant » élaboré par le médiateur de l’éducation nationale et
diffusé dans les académies. Un texte relatif aux parents d’élèves, à leurs associations et à
leurs représentants élus, est actuellement en préparation à la direction de l’enseignement
scolaire ; ce texte sera accompagné d’une charte portant sur les relations entre l’École et
les parents d’élèves.



Sur le « service minimum » d’accueil du public

ReMEDIA 00-12

Engager une réflexion concrète sur les modalités de maintien d’un service minimum d’accueil
du public dans les différents services et établissements de l’éducation nationale en période de vacances
scolaires et universitaires.

Décision : cette réflexion devra figurer dans le programme de travail des deux ins-
pections générales.

Recensement des procédures de règlement
des conflits et mesure de la satisfaction
des usagers

« Baromètre » mesurant la satisfaction des usagers
dans leurs rapports avec le système éducatif

ReMEDIA 01-07, ReMEDIA 02-05, ReMEDIA 03-03

Mettre au point un dispositif de mesure de la satisfaction des usagers du service public de
l’éducation dans ses relations avec son administration.

Décision : le comité prend acte de la réalisation de la première enquête au cours de
l’année 2005. Il décide que celle-ci sera renouvelée tous les deux ans après que quelques
modifications aient été apportées au questionnaire. Il conviendra de prévoir sa réalisation
au début de l’année 2007.

Pour un meilleur traitement du handicap

ReMEDIA 00-08, ReMEDIA 04-05, ReMEDIA 04-06

Mettre en œuvre effectivement les dispositions prévues dans le domaine du traitement des situa-
tions de handicap tant en direction des élèves que des personnels.

Créer des centres d’information et d’orientation (CIO) spécialisés dans le domaine du handi-
cap, sur le modèle du CIO existant à Paris.

Procéder aux aménagements nécessaires des épreuves aux examens d’enseignement supérieur,
pour les candidats en situation de handicap.

Décision : le comité prend acte de la publication récente de décrets d’application
de la loi no 2005-102 du 11 février 2005 portant notamment sur le parcours de formation
des élèves présentant un handicap ainsi que sur les aménagements des examens et
concours de l’enseignement scolaire et de l’enseignement supérieur, pour ces élèves. Il
demande que l’on veille à l’application effective de ces dispositions.
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Autres recommandations

Modifications statutaires souhaitables

Reclassement
ReMEDIA 00-20, ReMEDIA 01-10, ReMEDIA 01-12, ReMEDIA 02-10,

ReMEDIA 03-19

Proposer une modification du statut particulier des professeurs agrégés et certifiés de manière à
permettre de prendre en compte, au moment du reclassement, les années d’activités professionnelles
accomplies avant le concours.

Réformer le décret interministériel no 51-1423 du 5 décembre 1951 modifié qui fixe les règles
selon lesquelles doit être déterminée l’ancienneté du personnel nommé et reclassé dans un corps de fonc-
tionnaires de l’enseignement.

Redéfinir la notion de services professionnels pour l’accès aux concours externes d’accès à la
fonction enseignante (professeurs de lycée professionnel, certifiés, agrégés, etc.).

Pour éviter le développement de contentieux, réformer les dispositions de l’article 7 du décret
interministériel no 51-1423 du 5 décembre 1951 modifié, s’agissant du reclassement des candidats
qui ont été autorisés à concourir avec certains services que l’on ne veut pas retenir dans le reclassement.

Décision : le comité a pris acte de l’absence, dans l’immédiat et au niveau intermi-
nistériel, d’une capacité de réformer le décret du 5 décembre 1951. Cependant, il cons-
tate qu’un dispositif de prise en compte d’activités professionnelles existe s’agissant des
professeurs certifiés de l’enseignement technique et des professeurs de lycée profession-
nel. Il prend acte également du fait qu’un projet de révision de certains dispositifs de
reclassement dans les corps d’enseignants du second degré est actuellement à l’étude à la
direction des personnels enseignants, du fait notamment de l’évolution de la réglementa-
tion en matière de recrutement et cela, sans qu’il soit permis de préjuger des délais
d’adoption de ces mesures compte tenu de la complexité de l’opération.

Sur le harcèlement moral

ReMEDIA 00-09, ReMEDIA 01-08, ReMEDIA 02-03, Rapport 2002
page 71, ReMEDIA 03-01, ReMEDIA 04-03

Procéder à une investigation approfondie des manifestations de harcèlement moral afin
d’apprécier, en temps opportun, à sa juste mesure, l’ampleur réelle du phénomène.

Mettre en place une cellule chargée de rassembler de l’information sur tous les cas avérés de
harcèlement moral tel que défini par l’article 178 de la loi no 2002-73 du 17 janvier 2002.

Élaborer, sur la base de ces informations, un dispositif concret de prévention et de lutte.
Mettre en place un dispositif déconcentré, prévenant, détectant et traitant le phénomène de har-

cèlement moral.
Rappeler aux services de personnels qu’en aucun cas, les techniques de harcèlement moral et de

placardisation ne peuvent être utilisées comme outil de gestion des personnels.
Le harcèlement moral : engager une démarche de mise en œuvre de mécanisme de prévention et de

lutte contre le phénomène sur la base notamment du document de suggestion rédigé par le médiateur de



l’éducation nationale (et figurant dans son rapport pour l’année 2003). Désigner un responsable
chargé d’explorer les pistes avancées et engager une concertation avec les différents acteurs, notamment
les représentants des personnels.

Mettre au point un dispositif simple, efficace et déconcentré de prévention et traitement du har-
cèlement moral.

Décision : le comité de suivi prend acte de la préparation par la direction des per-
sonnels, de la modernisation et de l’administration, en liaison avec les directions concer-
nées, d’une circulaire destinée à la prévention et au traitement du harcèlement moral.
Le médiateur considère que sa recommandation sera satisfaite par la publication de cette
circulaire.

Sur les stages obligatoires que doivent suivre
les candidats libres pour l’obtention d’un diplôme
professionnel

Rapport 2000 page 69

Le médiateur de l’éducation nationale suggère que la direction compétente du ministère de
l’Éducation nationale se penche sur la question des stages obligatoires que doivent suivre les candi-
dats libres.

Décision : l’obligation de formation en entreprise exigée dans certaines conditions
pour les candidats non scolarisés, pose le problème de la passation d’une convention de
stage avec l’entreprise d’accueil. Le comité invite la direction de l’enseignement scolaire
à étudier la possibilité d’utiliser un autre dispositif pour permettre aux candidats libres
de surmonter cet obstacle (validation des acquis de l’expérience...).

S’agissant du fonctionnement des comités médicaux
ReMEDIA 00-32

Demander à l’inspection générale de l’administration de l’éducation nationale et de la
recherche d’examiner les problèmes de fonctionnement des comités médicaux et leur articulation avec
les directions de gestion de personnels ainsi qu’avec les services académiques.

Décision : le comité décide que l’enquête de l’inspection générale de l’administra-
tion de l’éducation nationale et de la recherche portera sur les quelques services académi-
ques et le comité médical départemental correspondant qui auront été signalés par le
médiateur de l’éducation nationale.

Dans le domaine des mutations de personnels
Re MEDIA 04-08

Clarifier et simplifier le dispositif retenu en matière de priorité médicale pour les personnels
enseignants du second degré, dans le cadre du mouvement.
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Décision : le comité prend acte de la distinction établie, dans le cadre du mouve-
ment, entre les personnels ayant la « reconnaissance de la qualité de travailleur handi-
capé » au sens de la loi du 11 février 2005, et les personnels dont la situation médicale est
jugée « prioritaire » par le recteur d’académie d’origine. Les premiers bénéficient d’une
priorité légale, ce qui n’est pas le cas des seconds.

ReMEDIA 04-09

Appliquer les règles statutaires en matière de rapprochement de conjoint dans les départements
d’outre-mer.

Décision : le comité prend acte de la dimension politique et sociale des disposi-
tions facilitant les mutations des personnels originaires de certains départements
d’outre-mer. Néanmoins, il demande à la direction des personnels enseignants d’amélio-
rer les taux de mutation au titre du rapprochement de conjoint des enseignants titulaires
et ce notamment sur les académies d’outre-mer.

ReMEDIA 04-10

Procéder aux premières affectations des attachés d’administration scolaire et universitaire sur
la base de la totalité des emplois déclarés vacants.

Décision : le comité prend acte qu’à la rentrée 2007 l’ensemble des attachés
d’administration scolaire et universitaire sera recruté et formé par les instituts régionaux
d’administration, de sorte que les affectations seront effectuées exclusivement en fonc-
tion du rang de classement, sur la totalité des postes offerts par l’ensemble des ministères.

Sur les questions concernant l’inspection,
l’évaluation et la déontologie

MEDIA 99-21, ReMEDIA 02-07, ReMEDIA 02-04, ReMEDIA 03-04,
ReMEDIA 04-02

Clarifier les mécanismes d’inspection des personnels (périodicité...).
Bâtir un dispositif de conseil et d’évaluation individuelle des enseignants selon une périodicité régu-

lière.
Élaborer un code de déontologie de l’éducateur, à l’image de ce qui existe pour un grand nombre

de professions.
Déontologie : publier, après concertation et discussion, un certain nombre de principes de déon-

tologie applicables aux enseignants et chefs d’établissement.
Élaborer les grandes lignes d’une déontologie de l’enseignant dans le cadre de la formation et

l’intégrer dans un dispositif rénové d’évaluation individuelle.

Décision : le comité prend acte de ce que le projet de loi de programme pour la
recherche adopté par l’Assemblée nationale le 7 mars 2006 prévoit la création d’une
agence d’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur, autorité administra-
tive indépendante. Avec cette agence, la France disposera d’un système d’évaluation
homogène, simple et conforme aux standards internationaux.



S’agissant du second degré, le comité prend acte des chantiers ouverts concernant la
notation des personnels agrégés d’une part, et la notation des personnels à gestion décon-
centrée d’autre part.

Si ces deux chantiers répondent aux recommandations portant sur l’inspection et
l’évaluation, il s’avère que la question de l’élaboration d’un code de déontologie de l’édu-
cateur reste à traiter.

Divers
ReMEDIA 04-04

Clarifier la situation des personnes accompagnant les élèves en sorties scolaires, au regard du
port de signes religieux.

Décision : il est rappelé que les parents accompagnant des élèves en sorties scolai-
res ne sont pas tenus de s’abstenir de tout port de signes religieux. Les conflits en ce
domaine seront réglés au cas par cas par les autorités académiques. Le comité prend acte
de cette décision.

ReMEDIA 04-14

Informer plus largement les établissements susceptibles d’accueillir des élèves mahorais, sur les
conditions et le contexte, à partir des éléments élaborés par le vice-rectorat de Mayotte.

Décision : le vice-rectorat avait établi un document destiné aux Mahorais venant
en métropole pour continuer leurs études, leur expliquant les caractéristiques du mode
de vie en métropole (vie pratique, transports, taxis...) Un deuxième volet devra être établi
par la direction de l’enseignement scolaire portant sur l’accueil en métropole.
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Chapitre deuxième

Le suivi des recommandations
du Médiateur de la République

Le médiateur de l’éducation nationale est le correspondant ministériel du Média-
teur de la République pour les affaires et propositions de réforme concernant l’éducation
nationale.

S’agissant des propositions de réforme, six dossiers ont été cloturés en 2005 dont
quatre à la satisfaction du Médiateur de la République.

96-R04 Indemnisation des dommages causés par et aux élèves
de l’enseignement public

Les efforts accomplis, pour l’information des parents et des membres de l’enseigne-
ment public en matière d’accidents scolaires et des responsabilités encourues, ont
conduit à la clôture de cette proposition le 24 novembre 2005.

99-R04 Prévention des trop-perçus liés à la perception simultanée d’un
traitement d’activité et d’indemnités journalières

Cette proposition ancienne a fait l’objet d’une réunion des principaux ministères
intéressés en février 2005. L’évolution du régime de protection sociale des maîtres des éta-
blissements d’enseignement privé, en application de la loi du 20 décembre 2004 de finan-
cement de la sécurité sociale, met fin à la principale source de dysfonctionnement. La
proposition a donc été clôturée le 24 novembre 2005.

03-R06 Cotisations sociales des « inventeurs occasionnels »

Alors que les inventeurs engagent pendant plusieurs années des frais, ils ne peu-
vent, pour le calcul de leurs charges sociales, déduire que les dépenses de l’année. Cette
question concernait davantage le ministère de la Sécurité sociale que le ministère de la
Recherche. Le Médiateur de la République a considéré que sa proposition était satisfaite
le 14 décembre 2005.

03-R015 Remise de principe d’internat (cantines scolaires)
en cas de gestion déléguée

Les parents ayant trois enfants fréquentant une cantine scolaire ont droit à une
réduction, mais celle-ci ne peut être accordée lorsque le service est géré par une société. Le
dossier relatif à cette question a été clôturé le 22 décembre 2005.



04-R16 Validation pour la retraite des services des formateurs
des GRETA

Alors que les services de formation pour adultes des lycées avaient recruté des ensei-
gnants non titulaires, ceux-ci ne pouvaient, lorsqu’ils étaient titularisés, faire valider ces
services pour leur pension de fonctionnaire. Une note de service, du 28 avril 2005, défi-
nissant les conditions de cette validation ayant été publiée au Bulletin officiel, la proposi-
tion a été jugée satisfaite le 6 juillet 2005.

04-R20 Attribution des bourses au mérite
La bourse au mérite obtenue par un élève de l’enseignement agricole ne pouvait le

suivre lorsqu’il s’orientait vers l’enseignement technologique. Une note de service ayant
autorisé ce suivi, la proposition a été considérée par le Médiateur de la République
comme satisfaite le 7 juin 2005.
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Chapitre troisième

Les nouvelles recommandations
du médiateur de l’éducation
nationale

D’une façon générale, le besoin de réponses claires, précises, à valeur explicative et
dans des délais raisonnables, déjà mentionné avec force dans le premier rapport du
médiateur en 1999, reste toujours très présent. Ceci relève avant tout d’un état d’esprit et
n’appellera pas dans ce rapport de prescription formelle.

Les quelques recommandations qui vont suivre mettent en évidence des problèmes
soulevés par les médiateurs sans toutefois reprendre toutes les questions qui ont été
signalées dans les différents rapports depuis 1999. Ces dernières, reprises dans le chapitre
consacré au suivi des recommandations, n’en conservent pas moins un caractère très
important.

ReMEDIA 05-01 Examen du baccalauréat et harmonisation des notes
L’harmonisation des notes entre les correcteurs du baccalauréat est un élément

important du dispositif de l’examen : compte tenu de l’absence de double correction, il
est particulièrement utile de pouvoir comparer les pratiques de notation des différents
correcteurs et de rectifier les distorsions injustifiées. C’est pourquoi les circulaires d’orga-
nisation du baccalauréat prévoient que des commissions d’harmonisation doivent se
tenir pour chaque matière et dans chaque centre d’examen.

Le médiateur de l’éducation nationale appelle l’attention des responsables de
l’organisation du baccalauréat sur l’importance du bon déroulement des commissions
d’harmonisation.

ReMEDIA 05-02 Orientation des élèves
L’orientation doit être faite dans l’intérêt de l’élève et non par défaut dans une

logique gestionnaire. Il faut donc renforcer le dialogue et l’explication en direction des
élèves et des parents lors des procédures d’orientation et d’affectation. Il faut également
mieux préciser le rôle des différents acteurs, professeurs, conseil de classe, conseiller
d’orientation psychologue, chef d’établissement.

ReMEDIA 05-03 Mutations des personnels
Les progrès faits en matière de mutation des personnels doivent être poursuivis

dans deux directions :



– l’amélioration des rapprochements de conjoints et en particulier en ce qui concerne les
agents dont le conjoint exerce son activité professionnelle notamment dans les départe-
ments d’outre-mer ;
– la clarification, dans la note de service annuelle pour les personnels enseignants du
second degré, du dispositif permettant la prise en compte de la situation médicale des
intéressés notamment du rôle joué par l’avis prioritaire du médecin conseiller du recteur
non suivi parfois d’une bonification par le ministère.

ReMEDIA 05-04 Fonctionnement des universités

Scolarité des étudiants, carrières des nombreuses catégories de personnels, voilà
deux domaines du fonctionnement des universités soumis à une grande variété de régle-
mentations dispersées. Les établissements d’enseignement supérieur éprouvent donc
naturellement des difficultés pour appliquer et expliquer ces règles.

Certes, les services ministériels et l’agence de mutualisation des universités
(AMUE) assurent, pour leurs champs de compétence respectifs, une information géné-
rale de qualité (multiplication des guides pratiques), directement accessible, et des
consultations sur des cas particuliers.

Il est cependant souhaitable de compléter ce dispositif par un regroupement des
informations.

Le médiateur de l’éducation nationale, tout en respectant le principe d’autonomie
des universités, préconise de mettre à la disposition des universités un guide juridique,
pour les deux domaines suivants :
– gestion de la scolarité étudiante ;
– gestion des personnels de l’enseignement supérieur.

ReMEDIA 05-05 Besoin d’information des parents d’élèves

Un constat : par messagerie, les parents d’élèves posent de plus en plus des ques-
tions portant sur le fonctionnement du système éducatif, ces personnes surfent donc sans
difficulté sur Internet.

Or les informations existent sur les sites Web du ministère et des académies mais
beaucoup de parents n’en connaissent pas l’existence.

Il faudrait donc qu’au moment de la rentrée scolaire, le chef d’établissement
remette aux parents d’élèves un document récapitulant ces principaux sites Web.

Par ailleurs, il faudrait compléter les renseignements mis en ligne sur ces sites en
développant notamment les questions-réponses après avoir fait remonter des établisse-
ments scolaires, des inspections académiques et des rectorats, les questions qui revien-
nent le plus fréquemment. Enfin, il faudrait veiller à indiquer le service compétent pour
répondre à la question posée si elle nécessite un développement particulier.
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Chapitre premier

L’origine, l’effectif et l’évolution
des médiateurs

Au 1er janvier 2006, l’origine des quarante et un médiateurs académiques et corres-
pondants (trente hommes et onze femmes) est la suivante :

Inspecteur général de l’éducation nationale 2

Inspecteur général de l’administration de l’éducation nationale et de la recherche 4

Secrétaire général d’université 1

Inspecteur d’académie – directeur des services départementaux de l’éducation nationale 4

Inspecteur d’académie – inspecteur pédagogique régional 10

Chef d’établissement 17

Enseignant 1

Administrateur civil 1

Attaché d’administration centrale 1

Total 41

On note par ailleurs une augmentation du pourcentage de femmes puisque sur
41 personnes, on compte 11 médiatrices ou correspondantes, soit 27 %.

Le renouvellement des médiateurs a touché six médiateurs qui ont décidé, en
accord avec le médiateur de l’éducation nationale, de cesser leur activité pour des raisons
personnelles.
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Chapitre deuxième

Les rapports des médiateurs
avec l’institution

Les relations des médiateurs avec les responsables des établissements et les services
administratifs sont, de manière générale, bonnes et marquées par un esprit de coopéra-
tion. L’action des médiateurs est de mieux en mieux acceptée par leurs interlocuteurs qui
apprécient en eux leur bonne connaissance du système, de ses qualités comme de ses fai-
blesses. Ils reconnaissent que leur intervention contribue à humaniser une administra-
tion qui, tout en étant consciente des frustrations et des difficultés qu’elle peut
occasionner aux usagers et aux personnels par la gestion globale des moyens matériels et
humains, regrette souvent de ne pas avoir le temps d’y remédier elle-même. Ils appré-
cient ainsi l’effort commun qui est fourni en faveur d’un service public plus juste, plus
équitable mais aussi plus efficace.

Si la satisfaction est grande pour le médiateur de constater que son intervention a
abouti à un résultat positif, les services, dont l’action a permis d’arriver à cet heureux
résultat, ont également des raisons d’être satisfaits, car le médiateur tout seul ne peut rien
sans une véritable coopération avec l’administration. La satisfaction des demandes est, à
l’évidence, l’aboutissement d’un travail d’équipe. Par ailleurs, lorsque les demandes relè-
vent d’un besoin d’écoute, d’aide psychologique ou de conseil, on mesure l’importance de
l’apport que représente l’action du médiateur pour une amélioration des relations humai-
nes au sein de l’institution. Le dialogue, le respect et la courtoisie sous-tendent toutes
leurs démarches avec les services, ce qui explique que les médiateurs sont écoutés.

Mais, cette capacité de dialogue, cette volonté de convaincre, n’excluent pas la
détermination et la fermeté. Comme le souligne un médiateur académique dans la syn-
thèse annuelle de son activité, « Tous savent désormais que nous n’abandonnerons pas et
que nous relancerons jusqu’à satisfaction. La réponse viendra donc un jour ou l’autre,
alors il vaut mieux la préparer tout de suite ».

La victime est défendue mais aussi, d’une certaine façon, l’administration, qui sait
montrer qu’elle est capable de reconnaître ses torts ou ses manquements et de les réparer.
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Chapitre troisième

Les témoignages
de personnalités du terrain

Le témoignage du médiateur de l’académie
de Nice et de son correspondant

Récemment retraité et nommé médiateur académique en septembre 1999 sur pro-
position de M. Jacky Simon, je fus immédiatement séduit par le caractère inédit et nova-
teur d’une mission me plaçant désormais en situation de « recevoir les réclamations des
usagers et des personnels » (décret du 1er décembre 1998 et note du 5 janvier 1999). Car si
j’avais acquis d’une longue pratique professionnelle la conscience diffuse de l’existence de
certains litiges, je découvris sans tarder que dans notre institution où l’adhésion et le
consensus sont érigés en principe culturel il n’est pas une décision qui ne puisse porter en
germe insatisfaction, contestation, refus. Être une instance de recours et d’écoute, pou-
voir modestement contribuer à la résolution de situations parfois douloureusement
vécues, apporter sa pierre à la modernisation de l’édifice éducatif sont aujourd’hui encore
pour moi les moteurs permanents d’un engagement de conviction.

Faire face à des demandes nombreuses, très diverses et souvent complexes constitue le
quotidien de chaque médiateur dont la retraite se trouve ainsi activement sollicitée. Dans
l’académie de Nice sa tâche est largement facilitée par des conditions matérielles devenues
acceptables et surtout par les relations confiantes qui, après une courte période d’indiffé-
rence polie, se sont peu à peu nouées avec le recteur-chancelier, le secrétaire général, les ins-
pecteurs d’académie-directeurs et la plupart des responsables des services académiques et
départementaux. Également aisés, les contacts avec les deux universités sont restés cepen-
dant peu fréquents en raison du faible nombre de requêtes dans ce domaine. L’existence peu
à peu structurée d’un réseau national de médiateurs académiques, l’appui opérationnel et
l’aide ponctuelle des services du médiateur de l’éducation nationale, la mise en place d’une
base nationale de gestion automatisée de données et, surtout, le fécond croisement des
compétences et des sensibilités ont donné vie à un dispositif dans lequel chaque acteur de la
médiature peut maintenant évoluer avec sûreté et sérénité.

Durant les deux premières années les demandes émanant de personnels, en majo-
rité des enseignants du second degré, constituèrent l’essentiel de mes dossiers mais au fil
du temps les usagers (élèves, étudiants) vinrent en nombre croissant modifier radicale-
ment cette première tendance pendant que les demandes des personnels administratifs,
techniques, ouvriers, de service, sociaux et de santé et des enseignants du premier degré
devenaient plus fréquentes. Ainsi, durant l’année 2005, quelque 232 demandes émanant
de 134 personnels et de 98 usagers ont-elles été enregistrées dans l’académie de Nice.



Elles ont été instruites et menées à leur terme en collaboration étroite avec M. Jean-Paul
Taix nommé correspondant du médiateur en cours d’année.

En 2005, les personnels ont fréquemment demandé au médiateur une intercession en
vue d’éclaircir des créances pour trop-perçus rédigées de manière sibylline, de dénouer des
situations pesantes résultant d’affectations lointaines ou d’atténuer les effets d’évaluations
professionnelles mal acceptées parce que souvent mal expliquées. Avec les demandes éma-
nant d’usagers, la médiation est entrée de plain pied dans la vie de l’établissement ou de la
classe, bonne pourvoyeuse de récriminations et de litiges divers. De l’accueil dans une école
refusé à un enfant handicapé à l’exclusion soudaine et définitive d’un élève de collège ou de
lycée, le champ d’intervention du médiateur apparaît sans limite si, de surcroît, on lui
demande par exemple de s’intéresser de près aux modalités de déroulement des examens à
l’université ou aux conditions d’attribution des bourses d’enseignement supérieur...

Mais le fait marquant de l’année 2005 fut sans conteste l’irruption massive de solli-
citations résultant, pour les personnels, de difficultés relationnelles sur le lieu de travail
et pour les usagers de conflits dans le cadre de la vie scolaire. C’est évidemment ici que
prudence et sagacité sont mises à l’épreuve d’autant que l’appui de l’institution dans la
résolution des conflits de personnes reste mesuré en l’absence, provisoire sans doute,
d’outillage réglementaire de référence.

L’efficacité de l’action du médiateur de l’académie de Nice est-elle quantifiable ?
Sans doute puisque, en ce qui le concerne, 65 % des dossiers qui lui ont été soumis se sont
conclus par un résultat plutôt positif et favorable au demandeur. Peut-il s’en satisfaire
pour autant ? S’il s’agit de mesurer dans ce résultat brut les effets d’un investissement
personnel, gratifiant et formateur, la réponse est positive. Mais ce serait faire peu de cas
des demandes qui n’ont pu aboutir et notamment des cas où le médiateur s’est heurté à un
réel obstacle : celui de la force du droit devant la faiblesse de l’équité. C’est dans une sorte
d’espace interstitiel que tente de s’insinuer, avec sa seule force de conviction, un média-
teur partagé entre son attachement à la règle et son empathie pour le solliciteur désem-
paré. Certes, telle décision est-elle légalement irréprochable au nom de l’égalité de
traitement, mais est-elle humainement équitable ? Et tel décideur ne se grandirait-il pas
en acceptant une infinitésimale prise de risque ?

Pour conclure cette brève note d’ambiance, il reste aux deux acteurs de la médiation
académique à exprimer quelques souhaits : que leur travail soit l’objet de deux rencontres
annuelles avec les responsables académiques et départementaux, que certaines de leurs
recommandations soient largement diffusées auprès des chefs d’établissement et des
corps d’inspection du premier et du second degré, que les modalités d’un suivi soient
éventuellement arrêtées. C’est sans doute à ce prix que leurs efforts pourraient trouver
leur pleine signification institutionnelle.

Jean-Claude Peyronne Jean-Paul Taix
Médiateur académique Correspondant du médiateur
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Le témoignage du recteur de l’académie
de Nantes

Nommés par arrêté ministériel, les médiateurs académiques sont chargés d’appor-
ter un conseil et une aide aux usagers que sont les élèves et leurs parents, les étudiants, ou
aux personnels lorsqu’ils estiment rencontrer des difficultés à obtenir le service qu’ils
attendent ou contestent une décision. Les médiateurs doivent à la fois bien connaître le
système éducatif et être indépendants ; ils sont choisis en fonction de leur expérience pro-
fessionnelle du monde de l’éducation dans lequel ils ne sont plus en activité, mais dont ils
connaissent parfaitement les rouages. C’est ainsi que j’ai eu le plaisir de côtoyer dans ces
fonctions des personnes ayant exercé comme inspecteur d’académie – directeur des servi-
ces départementaux ou comme chef d’établissement.

Intermédiaires entre les usagers ou les personnels et les services académiques, ce
sont d’abord leurs capacités d’écoute, de dialogue et d’analyse qui sont mises à l’épreuve ;
c’est dans tous les cas, consacrer du temps à son interlocuteur, première marque de
« considération ». Puis le problème analysé, c’est ensuite – en lien avec les services et avec
le cabinet – l’examen du dossier aux plans administratifs et juridiques et la recherche
d’améliorations possibles au traitement qui en a été fait préalablement par les services.
Enfin, il s’agira de formaliser la réponse à la requête, de faire des recommandations qui
permettent de rapprocher les points de vue, de proposer le cas échéant une solution nou-
velle, et bien souvent de simplement prendre le temps d’expliciter la réponse initiale-
ment faite par les services académiques. De la pédagogie avant tout !

Indépendant de l’administration académique, le médiateur doit néanmoins pouvoir
travailler en parfaite confiance avec les chefs de division, les chefs de bureau, le directeur de
cabinet... Comme il s’agit toujours de dossiers ayant déjà fait l’objet d’un traitement admi-
nistratif, le médiateur doit trouver le bon positionnement, ainsi que la meilleure approche
avec les services. C’est incontestablement un diplomate, mais qui a aussi d’une certaine
façon une obligation de résultat.

Bien évidemment, les relations entre le recteur et le médiateur académiques doi-
vent être confiantes, sans quoi sa mission aurait peu de sens. Pour autant, et même si sa
fonction et son nom apparaissent dans les cartouches des organigrammes académiques, il
doit absolument pouvoir conserver son indépendance de jugement, garant de sa
crédibilité.

Chaque année, le médiateur académique présente au recteur son rapport d’activité.
En général cet entretien est complété par des rendez-vous d’étape, mais aussi chaque fois
que l’urgence l’impose. Le rapport annuel permet aussi de porter un regard différent,
neuf quelques fois, sur tel ou tel point du fonctionnement de l’académie révélé par les
dossiers dont est saisi le médiateur ; il permet aussi de mieux apprécier ce que peuvent
être les attentes des usagers ou des personnels. Ce sont, au-delà de situations particulières
que le recteur doit connaître, des informations précieuses pour la conduite d’une
académie.



Le volume des dossiers traités, leur nature, le nombre de cas résolus ou qui ont per-
mis d’éviter le contentieux attestent du bien-fondé de cette fonction très singulière de
médiation auprès des académies.

Au fil des ans, les médiateurs académiques ont su non seulement s’inscrire très con-
crètement et visiblement dans l’organigramme des rectorats, mais aussi et surtout appor-
ter une réelle amélioration dans un système de relations quelquefois complexes entre les
personnels, les usagers et l’administration académique. Il est clair que par leur action, le
service public d’éducation est en train de gagner le pari d’être à la fois une administration
de masse avec la rigueur qu’impose sa gestion, tout en étant de plus en plus et de mieux
en mieux à l’écoute attentive des situations individuelles.

Bernard Dubreuil
Recteur de l’académie de Nantes
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Chapitre quatrième

L’activité des médiateurs
en 2005

Les réclamations reçues en 2005

En 2005, les médiateurs (médiateur de l’éducation nationale et médiateurs acadé-
miques) ont reçu 5 456 réclamations.

Tableau 1 :

2005 2004

Nombre
de

réclamations

En % du
total des
dossiers

Évolution
sur 1 an

Situation au 1er janvier 2005

Réclamations reportées des années antérieures 767 346

Réclamations reçues en 2005

Reçues par les médiateurs académiques 4 622 85 % 1 % 4 590

Reçues par le médiateur national 834 15 % - 9 % 917

Total des réclamations reçues en 2005 5 456 100 % - 1 % 5 507

Total des réclamations traitées en 2005 (report des années antérieures +
reçues en 2005)

6 223

Dossiers de réclamations clôturés en 2005 5 100 4 967

Situation au 31 décembre 2005

Réclamations en cours de traitement au 31 décembre 2005 733 687

Réclamations en attente de décision de l’administration
au 31 décembre 2005

390 199

Total des réclamations reportées sur l’année suivante * 1 123 886

* La différence entre le nombre de dossiers en instance fin 2004 et le nombre de ceux reportés en 2005, résulte de la suppression de
doublons.

Après avoir fortement augmenté au cours des deux premières années de fonctionne-
ment de la médiature, le nombre des réclamations reçues s’était stabilisé depuis 2001 aux
alentours de 5 000 réclamations nouvelles par an. En 2004, le nombre des réclamations a
nettement augmenté pour atteindre environ 5 500 réclamations : ce nombre reste prati-
quement identique cette année.



Comme les années précédentes la plupart (85 %) des réclamations transmises à la
médiation en 2005 ont été traitées par les médiateurs académiques ; 15 % l’ont été par le
médiateur national.

Compte tenu des dossiers qui n’avaient pas été clôturés en 2004, ce sont 6 223 dos-
siers de réclamations qui ont été traités en 2005 par les médiateurs. Sur ce total, 82 % des
dossiers ont été terminés au cours de l’année. Pour 6 % des dossiers, leur conclusion était
suspendue, au 31 décembre 2005, à une décision de l’administration. Enfin, 12 % de ces
dossiers étaient en cours de traitement par les médiateurs au 31 décembre 2005.
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L’origine des réclamations
47 % des réclamations (il s’agit de celles qui ont été clôturées de façon définitive en

2005) émanent des personnels de l’éducation nationale, les usagers représentant 53 %
des réclamations.

Tableau 2 :

2005 2004

Nombre
En % du
total des
dossiers

Évolution
sur un an

PERSONNELS

Personnels non titulaires (enseignant et non enseignant) 240 10 % 298

Personnels non titulaires aidés (CES...) 39 2 % 56

Total personnels non titulaires 279 12 % - 21 % 354

Personnels (titulaire) ouvrier, technique et administratif
catégorie B et C

358 15 % 408

Personnels (titulaire) ouvrier, technique et administratif
catégorie A

110 4,5 % 95

Personnels d’inspection et de direction 71 3 % 67

Personnels sociaux et de santé 38 1,5 % 36

Personnels d’éducation, de documentation et d’orientation 46 2 % 63

Total personnels titulaires non enseignant 623 26 % - 7 % 669

Enseignants du public premier degré 332 14 % 381

Enseignants du public second degré 972 40,5 % 997

Enseignants du public supérieur 64 2,5 % 60

Enseignants du privé sous contrat 127 5 % 95

Total personnels enseignants titulaires 1 495 62 % - 2 % 1 533

Total PERSONNELS 2 397 100 % - 6 % 2 556

(personnels en % du total) 47 % 51 %

USAGERS

des établissements publics premier degré 454 17 % 25 % 363

des établissements publics second degré 1 449 54 % 11 % 1 309

des établissements publics supérieurs 598 22 % 4 % 574

des établissements privés 202 7 % 22 % 165

Total USAGERS 2 703 100 % 12 % 2 411

(usagers en % du total) 53 % 49 %

Total des dossiers de réclamation clôturés
au 31 décembre de l’année

5 100 4 967



Les réclamations présentées par les usagers de l’éducation nationale représentent
une proportion croissante de l’activité des médiateurs : pour la première fois depuis la
création du médiateur de l’éducation nationale, elles constituent plus de la moitié des
dossiers traités.

Le nombre des réclamations présentées par les personnels a tendance à diminuer : il
est de 15 % inférieur à ce qu’il était en 2000.

La plupart des personnels qui adressent une réclamation aux médiateurs sont des
enseignants titulaires : ils représentent 62 % des dossiers présentés par les personnels
(voir tableau 2).
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Le nombre des réclamations adressées au médiateur par les usagers de l’éducation
nationale progresse, lui, nettement année après année (la progression est de 12 % par rap-
port à l’an dernier et de 115 % par rapport à l’année 2000).

On peut penser que cette augmentation résulte pour une bonne part de ce que
l’existence du médiateur est chaque année un peu mieux connue des parents d’élèves et
des étudiants.

Parmi les usagers qui saisissent le médiateur, la plupart (54 %) sont des élèves ou
des parents d’élèves des établissements publics du second degré (voir tableau 2). Les
réclamations présentées par des usagers de l’enseignement supérieur atteignent près d’un
quart des réclamations d’usagers.
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La nature des réclamations

Tableau 3  :

2005 2004

Nombre
de dossiers

En % du
total des
dossiers

Évolution
du nombre
des dossiers

sur 1 an

PERSONNELS

Recrutement (tour extérieur, titularisation...) 158 7 % 4 % 152

Protection sociale 93 4 % - 2 % 106

Mutations – Affectations 514 21 % - 20 % 643

Pensions – Retraite 233 10 % - 6 % 247

Déroulement de carrière 398 17 % - 13 % 460

Questions financières 509 21 % - 5 % 533

Organisation du travail et relations professionnelles 347 14 % 20 % 290

Divers 145 6 % 16 % 125

(sous-total : personnels) 2 397 100 % -6 % 2 556

USAGERS

Scolarité et inscriptions 1 192 44 % 37 % 872

Examens et concours 693 26 % - 3 % 711

Vie scolaire et universitaire 497 18 % 9 % 458

Questions financières et sociales 129 5 % - 17 % 155

Handicap 60 2 % - 23 % 78

Divers 132 5 % - 4 % 137

(sous-total : usagers) 2 703 100 % 12 % 2 411

Total des dossiers de réclamation clôturés
au 31 décembre de l’année

5 100 3 % 4 967

Quant à leur nature, les réclamations présentées par les personnels se répartissent
de la façon suivante.

La plus grande partie des réclamations présentées par les personnels (21 %) est rela-
tive aux questions d’affectation et de mutation (inter et intra académiques, postes à pro-
fil...). Il faut noter cependant que le nombre de ce type de réclamations ne cesse de
diminuer (moins 11 % depuis 2000), ce qui signale apparemment une amélioration de la
façon dont le processus de mutation est effectué et ressenti par les personnels.

21 % des réclamations sont liées à des questions financières (rémunération, indem-
nités, primes, avantages en nature, remboursement de trop-perçu, remises gracieuses,
prestations diverses).

17 % des réclamations présentées par les personnels ont trait aux questions de car-
rière ou aux questions statutaires (notation, avancement, détachement, disponibilité,
réintégration, sanctions, licenciement, reclassement, bonifications, congé-formation,
cessation progressive d’activité, congé de maladie ordinaire, congé de longue durée,
congé de longue maladie, accident du travail, handicap, incapacité...).
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Les réclamations liées aux questions de recrutement (concours, examens profes-
sionnels, stages de qualification) représentent 7 % des dossiers.

Les réclamations concernant les pensions et les retraites (validation, réversion...)
constituent 10 % des dossiers.

14 % des réclamations sont liées à l’environnement professionnel et aux relations
professionnelles (organisation du travail, relations hiérarchiques, relations avec les collè-
gues, relations internes et externes, accès à l’information et aux documents administra-
tifs, problèmes de harcèlement moral...). Il faut noter que ce type de réclamations connaît
une augmentation régulière depuis 2000 (plus 36 %) alors que tous les autres types de
réclamations présentées par les personnels sont en baisse.

S’agissant des usagers, les questions liées au cursus scolaire ou universitaire (ins-
cription, orientation, affectation...) représentent la plus grande partie des réclamations
présentées (44 %).

26 % des réclamations sont liées au domaine des examens et des concours (condi-
tions, délais, déroulement, décisions, fonctionnement des jurys, équivalence de
diplômes...).

18 % des réclamations portent sur des questions de vie scolaire et universitaire
(relations internes et externes, discipline...).

Enfin, 5 % des réclamations renvoient à des questions financières ou sociales (frais
de scolarité, bourses, allocations, gratuité...).

Un certain nombre de réclamations liées aux questions de handicap ont été traitées
par les médiateurs cette année encore.

On peut effectuer les constatations suivantes pour ce qui est de l’évolution respec-
tive des différentes catégories de réclamations présentées par les usagers.

Les réclamations relatives à la vie scolaire et universitaire (plus 91 %), aux examens
et concours (plus 141 %) et à la scolarité et inscriptions (plus 132 %) ont fortement aug-
menté depuis 2000.
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Divers
6 %
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Déroulement de carrière

Questions
financières

21 %
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14 %
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Mutations - Affectations

Figure 8 :



Cependant après avoir nettement progressé dans les premières années d’existence
du médiateur, les réclamations concernant les examens et concours se sont stabilisées
depuis 2003.

Au contraire, les réclamations concernant la scolarité et les inscriptions continuent
d’augmenter fortement (plus 37 % en 2005 par rapport à l’an dernier) : cette augmentation
reflète sans doute en premier lieu les difficultés liées à l’application de la « carte scolaire ».

Les délais de règlement des médiations
Pour ce qui est des dossiers réglés définitivement en 2005, le délai de règlement a

été inférieur ou égal à trois mois dans 88 % des cas et supérieur à trois mois pour 12 %
des dossiers. Ces chiffres sont pratiquement identiques à ceux de l’année précédente 1.
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1- Cette statistique ne porte pas sur les dossiers qui n’étaient pas réglés définitivement au 31 décembre 2005, soit
parce qu’ils étaient encore en cours de traitement par les médiateurs, soit parce que leur règlement était, à cette
date, suspendu à une réponse de l’administration ; voir tableau 1.
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Les résultats de l’intervention des médiateurs

Tableau 4 :
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1. Réclamations ayant donné lieu à une intervention du médiateur, dont : 4 088 80 %

1.1. Interventions ayant entraîné un effet plutôt positif pour le réclamant : dont 3 324 81 %

Erreur de l’administration rectifiée 472

Inadaptation des textes : décision rectifiée 47

Intervention du médiateur en raison de la dimension humaine du dossier : succès 561

Intervention en médiation : succès 245

Médiation dans un conflit d’ordre relationnel 275

Information ou conseil donné par le médiateur dans une affaire ne constituant pas une
réclamation

906

Transmission par le médiateur de la réclamation à l’administration, lorsque celle-ci n’a
pas été saisie au préalable

114

Explication par le médiateur de la décision administrative (décision de l’administration
fondée mais insuffisamment ou incorrectement motivée)

704

1.2. Interventions n’ayant pas entraîné d’effets positifs pour le réclamant, dont : 764 19 %

Erreur de l’administration non rectifiée 90

Inadaptation des textes : décision non rectifiée 71

Intervention du médiateur en raison de la dimension humaine du dossier : échec 271

Intervention en médiation : échec 173

Classé par le médiateur faute de réponse de l’administration 159

2. Dossiers n’ayant pas entraîné d’intervention du médiateur, dont : 1 012 20 %

Rejet d’une réclamation ne relevant pas de la compétence du médiateur 290

Affaire réglée indépendamment de l’intervention du médiateur 130

Abandon de sa réclamation par le réclamant après saisine du médiateur 271

Réclamations non fondées et rejetées par les médiateurs 300

Transmis à un autre médiateur hors éducation nationale 21

Total (dossiers clôturés en 2005) 5 100 100 % 100 %

80 % des dossiers ont donné lieu à une intervention
du médiateur

Parmi les dossiers définitivement réglés au cours de l’année 2005 (soit 5 100 dos-
siers), les médiateurs sont intervenus pour apporter un appui ou une explication à la per-
sonne porteuse d’une réclamation dans 4 088 de ces dossiers (soit dans 80 % du total des
réclamations transmises aux médiateurs ; voir tableau 5).



Dans les autres cas (soit 1 012 dossiers, soit 20 % des dossiers traités), la réclama-
tion n’a pas, pour différentes raisons, donné lieu à une intervention de leur part (réclama-
tion échappant au champ de compétence du médiateur ; réclamation non fondée,
abandon de sa réclamation par le demandeur...).

Ces proportions sont inchangées par rapport à l’année précédente.

Les interventions du médiateur ont débouché
sur un résultat plutôt positif pour le réclamant
dans 81 % des cas

S’agissant des dossiers pour lesquels les médiateurs sont intervenus (soit 4 088 dos-
siers), le résultat de cette intervention s’est avéré plutôt positif pour la personne ayant
saisi les médiateurs dans 81 % des cas (soit 3 324 dossiers).

Pour 764 de ces dossiers (soit 19 % des cas), l’intervention des médiateurs est restée
sans effet positif pour le réclamant.

Les interventions des médiateurs ayant entraîné un résultat plutôt positif pour le
réclamant se répartissent en plusieurs catégories.

Dans un certain nombre de cas (1 671 dossiers), les médiateurs sont intervenus avec
succès auprès de l’administration pour appuyer la réclamation qui leur a été présentée ;
soit parce qu’ils ont considéré que l’administration avait commis une erreur ; soit parce
que la décision de l’administration, sans être erronée, leur est néanmoins apparue trop
rigide et inéquitable.

Concernant 418 dossiers (soit 8 % des dossiers clôturés), les médiateurs sont inter-
venus, au sens propre, « en médiation » en proposant une solution « médiane », diffé-
rente de celle envisagée initialement par l’administration et par le réclamant.

Ces dossiers de « médiation » concernent également des personnes qui ont saisi les
médiateurs parce qu’elles rencontraient des difficultés relationnelles ou des difficultés de
positionnement au sein de leur structure de travail ou au sein d’une structure scolaire.
Dans ce cas de figure, les médiateurs sont intervenus pour aider les personnes qui les
avaient saisis à améliorer leur insertion dans leur structure ou à rétablir le dialogue
(275 dossiers soit 5 % des dossiers clôturés).

Dans un nombre appréciable de cas (18 % des demandes d’intervention clôturées par
les médiateurs), l’intervention des médiateurs a consisté à fournir des informations utiles à la
personne qui les avait saisis, à lui donner un avis ou un conseil, ou encore à transmettre leur
dossier à l’administration compétente lorsque celle-ci n’avait pas été saisie au préalable.

Enfin, pour 704 autres dossiers (soit 14 % des dossiers clôturés), la « plus-value »
apportée par les médiateurs a consisté à apporter aux réclamants une explication de la décision
prise par l’administration. Il arrive en effet assez fréquemment que l’administration ne donne
pas à ses interlocuteurs, qu’il s’agisse des usagers ou des personnels, une explication suffisante
ou suffisamment claire des décisions qu’elle prend à leur égard. Les explications données dans
ce cas par les médiateurs peuvent permettent aux personnes concernées de mieux comprendre
la position de l’administration.
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Conclusion

Le médiateur national et les médiateurs académiques commencent à avoir, au-delà
des textes, une existence et une réelle notoriété.

L’enquête « le Baromètre de satisfaction » montre néanmoins qu’il reste des mar-
ges de progrès. Les médiateurs doivent mieux se faire connaître, notamment des étu-
diants et des parents d’élèves même si, pour la première fois depuis 1999, les demandes
des usagers ont été plus nombreuses que celles des personnels.

Deux faits sont à signaler pour l’année 2005 :
– l’augmentation sensible de demandes de renseignements de la part des usagers et des
personnels ;
– l’accroissement inquiétant des saisines dues aux conflits et aux tensions dans les éta-
blissements scolaires.

Les médiateurs, grâce à leur écoute, à leur sens du dialogue, à leur compétence et à
leur connaissance du système, ont pu de façon significative faire régler de façon positive
les demandes des personnels et des usagers. Créateurs de lien social, leur bon sens a été
contagieux et leur action a permis de rapprocher les points de vue et, surtout, de faire en
sorte que « ceux qui savent et ceux qui ont des droits » se respectent et se comprennent
mieux.

La médiature est également une force de proposition et peut, modestement, parti-
ciper à la modernisation, au changement et à la réforme du système éducatif.

Les grands dossiers, tels que la simplification des textes, les pensions et retraites, et
les mutations, sont bien avancés. Les propositions concernant la prise en compte du han-
dicap, le harcèlement moral et la place des parents à l’école, seront sans aucun doute pri-
ses en compte dans les textes en préparation.

Rétablir un climat de confiance, faire disparaître la suspicion, traiter les dossiers de
façon juste et équitable, prendre en considération la différence, seront de nouveau en
2006 au cœur de nos préoccupations.

Enfin, il serait injuste de terminer ce propos sans dire qu’il ne serait pas possible au
médiateur d’intervenir efficacement lorsqu’une réclamation est fondée, s’il n’avait pas
souvent comme interlocuteurs, à tous les niveaux, des fonctionnaires compétents,
ouverts au dialogue et prêts à faire preuve de souplesse sans pour autant enfreindre la
règle.

Jean-Marie Jutant
médiateur de l’éducation nationale



Mars 2006
© Caroline Lucas/MENESR
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De gauche à droite
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Plaquettes
« Pour mieux se connaître »
et « Pour un dialogue réussi » :
ces plaquettes sont consultables
sur le site Internet du médiateur
de l’éducation nationale
(www.education.gouv.fr/mediateur).
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Annexe 1

Dispositions du Code
de l’éducation instituant
les médiateurs à l’éducation nationale
– Articles D222-37 à D222-42

Article D222-37
Un médiateur de l’éducation nationale, des

médiateurs académiques et leurs correspondants
reçoivent les réclamations concernant le fonction-
nement du service public de l’éducation dans ses
relations avec les usagers et ses agents.

Article D222-38
Le médiateur de l’éducation nationale est

nommé pour trois ans par arrêté des ministres
chargés de l’éducation et de l’enseignement supé-
rieur.

Il reçoit les réclamations concernant le fonc-
tionnement des services centraux du ministère et
des établissements qui ne relèvent pas de la
tutelle d’un recteur d’académie.

Pour l’instruction de ces affaires, il peut faire
appel en tant que de besoin aux services du minis-
tère ainsi qu’aux inspections générales.

Il est le correspondant du Médiateur de la
République.

Il coordonne l’activité des médiateurs académi-
ques.

Article D222-39
Chaque année, le médiateur de l’éducation

nationale remet au ministre chargé de l’éducation
et au ministre chargé de l’enseignement supé-
rieur un rapport dans lequel il formule les propo-
sitions qui lui paraissent de nature à améliorer le

fonctionnement du service public de l’éducation
nationale.

Article D222-40
Les médiateurs académiques et leurs corres-

pondants sont nommés pour un an par arrêté du
ministre chargé de l’éducation et du ministre
chargé de l’enseignement supérieur, sur proposi-
tion du médiateur de l’éducation nationale.

Ils reçoivent les réclamations concernant les
services et les établissements situés dans le ressort
de la circonscription dans laquelle ils sont nom-
més.

Article D222-41
Les réclamations doivent avoir été précédées de

démarches auprès des services et établissements
concernés.

La saisine du Médiateur de la République, dans
son champ de compétences, met fin à la procédure
de réclamation instituée par la présente section.

Article D222-42
Lorsque les réclamations leur paraissent fon-

dées, les médiateurs émettent des recommanda-
tions aux services et établissements concernés.
Ceux-ci les informent des suites qui leur ont été
données. Si le service ou l’établissement saisi
maintient sa position, il leur en fait connaître par
écrit les raisons.
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Annexe 2

La charte des médiateurs
du service public
Les grands principes

Les médiateurs des administrations et des institutions qui ont en charge un service
public, appelés également « médiateurs institutionnels », ont rédigé, ensemble, une
charte destinée à servir de référence à leur action et à l’information des citoyens. Cette
charte avait déjà fait l’objet d’une publication intégrale dans le rapport de l’année pré-
cédente. Il a paru néanmoins utile de rappeler, dans le présent rapport, les grands
principes qui figurent dans ce document afin que les partenaires et usagers du service
public en soient dûment informés.

• La médiation est gratuite, d’accès libre – direct ou indirect – et intervient lorsque
les autres recours internes sont épuisés.

• La médiation cherche à faciliter le règlement des différends dans un esprit d’apai-
sement et avec des méthodes qui privilégient l’écoute, l’explication, l’équité, l’impartia-
lité, la conciliation et la rapidité. Elle contribue également à prévenir ces différends.

• Les médiateurs font des propositions de réformes en matière de procédures, de
pratiques et de textes, qui sont orientés dans le sens d’une amélioration du service rendu.

• Les médiateurs exercent également leur action vers l’institution qu’ils sensibili-
sent à la recherche d’une meilleure satisfaction de l’usager.

• Les médiateurs veillent au respect du droit et de la confidentialité des informa-
tions obtenues dans le cadre de leur activité. Ils sont indépendants par rapport aux struc-
tures de l’institution. Ils rendent compte de leur activité.

• Le recours à un médiateur institutionnel comporte pour le demandeur, un certain
nombre de garanties :
– l’accès facile au médiateur ;
– la garantie d’une réponse rapide sur la recevabilité de la demande ;
– le fait que la procédure écrite n’est pas exclusive d’autres procédures comme la récep-
tion des parties, ensemble ou séparément, accompagnées ou non de leur conseil, ou
encore le recours à un expert ;
– la motivation par le médiateur de sa recommandation et l’obligation qui lui est faite
d’aborder l’ensemble des questions exprimées par le demandeur ;
– le caractère confidentiel de la recommandation particulière et du protocole d’accord
émis par le médiateur ainsi que l’impossibilité pour les parties de les produire dans le
cadre d’une action en justice ou en arbitrage, sauf accord entre elles ;
– le suivi par le médiateur de la mise en œuvre de sa recommandation ou de l’exécution
du protocole d’accord par l’institution.
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Les médiateurs et médiatrices institutionnels signataires de la charte exercent leur activité
dans les institutions suivantes :

Caisse des dépôts et consignations, Électricité de France, Éducation nationale, Fédération
française des sociétés d’assurances, France 2, France 3, Gaz de France, La Poste, ministère
de l’Économie, des Finances et de l’Industrie, RATP, Service universel postal, SNCF, Ville
de Paris.
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Annexe 3

Coordonnées du médiateur
de l’éducation nationale, des médiateurs
académiques et correspondants
Adresse postale :
Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche
Le médiateur de l’éducation nationale
1, rue Descartes
75231 Paris Cedex 05

Adresse électronique : mediateur@education.gouv.fr

Site Internet : www.education.gouv.fr/mediateur



Les médiateurs académiques
et les correspondants
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